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MANDEMEMT
: Pour le Jubilé accordé par JVl S- P. le Pape
^ Grégoire XVI, par ses lettres apostoliques

datées du 2 décembre 1832.

JOI^EPH SIGNAY,

Par la miséricorde de Dieu et la grâce du St.

Siège Apostolique, Evêque de Québec,

8rc. 8rc. 8fc. A tout le clergé et à tous

les fidèles de notre diocèse, Salut et Béné-

diction en JSTotre-Seigneur,

AU moment où l'église vous invite, Nos
TREs-CHERS FRERES, à VOUS préparer à

la naissance spirituelle de Jésus-Christ dans vos

cœurs, par les œuvres de piété et de mortifica-

tion ordinaires du saint temps de l'Avent, un nou-

veau moyen de sanctification vous est offert dans

l'indulg-ence du Jubilé que nous vous annonçons

aujourd'hui.
.

Notre Saint Père le Pape Grégoire XVI a

voulu signaler son avènement à la chaire de St.

PieiTe, en accordant cette faveur singulière au

monde catholique, en témoignage de sa tendre

sollicitude pour l'immense troupeau que la divine

providence a confié à ses soins.

Plein de la soumission la plus respectueuse

envers le pontife suprême qui gouverne avec tant

de sagesse l'église de Jésus-Christ, nous nous
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faisons un devoir de correspondre à ses vues en
vous exhortant à profiter avec empressement et
avec reconnaissance de la grâce précieuse qu'il
vous présente. Hélas ! N. T. C. F., que de
raisons n'avons-nous pas de vous faire cette in-
vitation ? Ne semble-t-il pas que plus le Seig-neur
multiplie ses dons en notre faveur, plus les infi-

délités s'accroissent parmi nous ? En eflfet, n'a-
vons-nous

.

pas lieu d'être surpris de la conduite
d'un grand nombre de chrétiens, après le fléau
dont cette province a éprouvé les funestes rava-
ges dans le cours de l'année dernière ? Déjà le
souvenir de cette calamité sans exemple, paraît
s'eflacer sensiblement de notre mémoire : le péché
qu'on avait cessé de commettre pour un temps, a
repris son empire ; de nouveaux désordres ont
augmenté la mesure de nos iniquités : mulHpli-
catœ sunt prœvaricationes (Jerem. V. 6) ; tout
enfin nous fait appréhender que la colère du ciel
n'éclate encore sur nos têtes.

Hâtez-vous, N. T. C. F., d'apaiser le Sei-
gneur, et profitez des grâces qu'il va répandre
avec efilision sur son église, pendant le temps du
Jubilé, pour vous convertir à lui dans la sincérité
de votre cœur. C'est surtout à vous que les
châtimens de Dieu n'ont point encore ébranlés

;

à vous qui n'avez pas eu le courage de rompre
la chaîne de vos criminelles habitudes, dans le
temps que, sous vos yeux même, la mort frappait
ses coups les plus terribles ; c'est à vous, N. T.
C. F., que nous nous adressons particulièrement»
pour vous conjurer, avec l'Apôtre, de ne pas re-
cevoir en vain la grâce que le Seigneur vous ofii-e
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N. T.
srementj

j pas re-

us offre

. en ce jour : Horlamur, ne in vacmm gratiam

iDei recipiatis (:2 Cor. G. l). C'est à vous que

nous disons avec un prophète, et dans toute la

tendresse de notre chanté: Quittez vos voies

])erverses, et revenez au Sei^-neur : Rêverlimmi

à ciàpesshnà (Ezech. XXXIII. 11.) ; et encore

avec St. Paul: Présentez-vous avec confiance

devant le trône de sa miséricorde, pour y cher-

cher le pardon de vos fautes (Héb. IV. 16). Ou-

vrez vos cœurs à sa divine onction : ce qui vous

parait au-dessus de vos forces vous deviendra

facile (Phil. IV. 13.) ; et vous trouveiez, dans le

Jubilé, la vie et la résurrection de vos âmes.

Nous vous exhortons aussi à profiter de la fa-

veur du Jubilé, vous, âmes vertueuses, qui, du-

rant l'affliction g'énérale, vous êtes humiliées sou»

la main bieniiiîsante de Dieu, en reconnaissant

qu'il ne nous frappait dans sa colère que pour

nous rappeler à son amour : vous, chrétiens n-

'

dèles, qui, par votre persévérance dans l'accom-

plissement de vo.-^ devoirs, êtes notre joie et notre

couronne au milieu de notre sollicitude et de nos

tribulations. Animé, comme nous le sommes, de

rintérét le j)lus vif pour votre sanctification, nous

vous invitons à recueillir, dans ces jours de bene-

dicdons, les fruits précieux des grâces pariicu-

lières que le Seii^neur vous y prépare. Vous ser-

vez Dieu, il est vrai ; vous l'aimez, vous craig-nez

de l'offenser: ce sont de saintes dispositions;

mais le maître que vous servez, par l'affection

qn'il vous porte, désire et veut encore flvire croître

en vous ces heureuses dispositions : il veut que

vous fussiez de nouveaux progrès dans la vertu,

%
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que vous vous afTerniissiez dans la piété, ot qu'en-
fin vous remplissiez l'obligation que l'Esprit saint
vous impose, lorsqu'il vous dit i)ar la bouche de
St. Jean, que celui qui est juste et saint doit
aug'menier en justice et en sainteté : Qui justus
est, jmtificctur adhhc ; et sanctiis, smictïficetiir
(idhîic {Ax^oQ,XXlh 11.).

Voilà, N. T. C. F., les vœux que nous for-
mons pour vous tous, dans l'affection que nous
vous portons en Notre-Seig-neur.
A CES CAUSES, le saint nom de Dieu invoqué,

nous avons rég-lé et ordonné, réglons et ordonnons
ce qui suit :

—

1 ^ •—Le Jubilé s'ouvrira dans tout le diocèse,
le second dimanche de l'Avent, 8 décembre pro-
chain, jour où l'on fait la fête de l'Immaculée
Conception de la Ste. Vierg-e ; il durera trois se-
maines, et finira le dimanche dans l'octave de
Noél, 29 du même mois.

2 ° .—On en annoncera l'ouverture, la veille
du second dimanche de l'Avent, par le son des
cloches, pendant un quart d'heure, après Vangelîis
dii soir. Le lendemain, on chantera le Peni,
<^reator, avant la g-rand'messe, ou messe conven-
tiielle ou principale, afin d'obtenir le secours de
1 Lsprtt saint. La clôture du Jubilé se fera le
dimanche dans l'octave de Noël, par le salut du
N. Sacrement, après lequel on chantera le Te
JJeim. On l'annoncera, le même jour, aussi par
e son des cloches, durant un quart d'heure, après
yangélus du soir.

3 ^ .—Pour g-ag-ner le Jubilé, il faut, aux termes
des lettres apostoliques, 1 ^
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îux fois,

)endant ces trois semaines, quelqu'une des c<,^liseâ

ou chapelles assignées pour les stations ; 2 ®
. Y

prier, pendant queUiue temps, avec dévotion, sui-

vant rintention du Souverain Pontife. On pourra

réciter, à chaciue visite, cinq fois le Pater et Mve
avec Gloria Patri, ou quelques-unes des prières

Indiquées dans le livre des instructions sur le Ju-

bilé de 1825.

4 o ,_ii faut en outre, aux termes des mêmes

lettres, jeûner le mercredi, vendredi et samedi de

l'une de ces trois semaines ; se confesser, rece-

voir avec respect l'adorable sacrement de l'Eu-

Icharistie, et foire quelqu'aumône aux pauvres,

suivant sa dévotion. Les confesseurs sont néan-

imoins autorisés à changer, en d'autres bonnes

lœuvres, celles énumérées ci-dessus, que leurs pé-

!nitens seraient légitimement empêchés d'accom-

iplir. Les jeûnes des qnatre-temps et de la veille

Jde Noël, qui sont de précepte, se trouvant dans

Iles deux dernières semaines du Jubilé, les con-

^^fesseurs pourront foire usage du pouvoir ci-des-

sus, pour permettre à ceux de leurs pénitens qui

n'auront pas pu faire, dans la première semaine,

^es jeûnes ordonnés par le S. Père, de les rem-

placer par quelques œuvres de piété ou de cha-

rité.
.

5 0^__]\fo„s désignons pour stations du Ju-

^ bile, à Québec, outre l'église cathédrale, toutes

les églises de la Haute-ville et celle de la Basse-

ville; pour les paroissiens de St. Roch de Que-

I bec, leur propre église et celle de l'Hôpital-Gé-

^néral; pour toutes les communautés religieuses

et les personnes qui y demeurent, leurs propres
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éqfliscs et chai-jelles : et toutes les paroisses fprincîpj
de campag-iie et minsioiis, hnirs ég-lises et dm- joii ils s

pelles, ou cioix plantées par autorité, Icioes di

^ .—Moiiseii^njeui TEvéciue de Telmesse dé- 'la méu
sig-nera, pour la ville de Montréal, les lieux de ront dt

stations; et {)our eelle des Trois-Rivières, ce sont ei

seront MM. les Gi'auds Vicaires du district. id'autre
7® .—Notre intenlion est que dans toutes les ne leur

paroisses, tcAvnsliips et niissions de ce diocèse, le personi

Jubilé se lasse, pendant les trois semaines niar- comnu
quées ci-dessus. Cependant, s'il arrivait que le ce qu'e

pi'ésent mandement n'y fût pas reçu à temps, confess

ou que, par l'absence, ou par la maladie du pas- j avec le

teur, ou enfin par quelqu'autre cause légitime, il 9 ^
.

ne pût avoir lieu dans le même temps, il est per- i pourro
mis à MM. les curés ou missionnaires, de fixer, cas et

pour leurs j)aroisses ou missions, trois autres se- Pontife

maines, pour les exercices du Jubilé, pourvu que œuvres
ce soit dans l'espace de six mois, à dater de l'ou- trer en

verture du Jubilé pour tout le diocèse. Il est pourro

bon d'observer toutefois que la communion pas- des pe

cale étant de précepte, ne peut remplacer la com-
munion [)rescrite pour g-agner l'indulgence du
Jubilé ; et que le jeune du Carême étant aussi

de précepte, les confesseurs, dans les endroits où
le Jubilé se fera pendant ce temj)s, devront com-
muer, en d'autres œuvres, les jeûnes ordonnés
par les lettres apostoliques.

8 ^ .—Quant à ceux qui seraient en voyage,
pendant le temps du Jubilé, dès-qu'ils seront ar-

rives dans leur paroisse, townsbip ou mission, ou
autre lieu de leur résidence, ils poiu'i'ont gagner la

même indulgence, en visitant deux fois l'é^-lise

différei

Jubilé,

lions.
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)is réw'lise

principale ou chapelle, de la paroisse ou mission

où ils se trouveront, et en faisant les autres exer-

cices du Jubilé. Les malades Jouiront aussi de

la même faveur, en accomplissant c(^. qu'ils pour-

ront des mêmes exercices ; et les confesseurs

sont encore autorisés à chang-er, au besoin, en

d'autres œuvres, celles du Jubilé que leur situation

ne leur permettrait pas d'accomplir. Enfin, les

personnes qui n'ont pas encore fait leur première

communion gag-nerout aussi le Jubilé, en faisant

ce qu'elles pourront de ces exercices ; et leurs

confesseurs pourront en agir avec elles comme
avec les premiers.

9 ^
.—Tous les confesseurs approuvés de i:ous,

pourront, pendant le Jubilé, absoudre de tous les

cas et censures réservés à nous et au Souverain

Pontife, et commuer les vœux en d'autres bonnes

œuvres, excepté les vœux solennels, ceux d'en-

trer en religion et de chasteté perpétuelle. Ils

pourront user aussi du môme pouvoir en faveur

des personnes auxquelles ils jugeront à propos de

différer l'absolution au-delà du temps fixé pour le

Jubilé, pour s'assurer davantage de leurs disposi-

tions. Ce pouvoir durera jusqu'à l'expiration de

six mois, à dater pareillement de l'ouverture du

Jubilé pour tout le diocèse ; et on observera, par

rapport à ceux auxquels on aura jugé à propos

de différer l'absolution, ce qui a été dit ci-dessus

au sujet de la communion pascale.

10 à
,—Les religieuses pourront aussi, dans le

même temps, se choisir des confesseurs, parmi

ceux qui sont approuves pour entendre leurs con-

fessions.
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'^ .—-Enfin, nous exhortons MM. les curés
^^^^^

et autres ecclésiastiques charg-és du ministère de ^®. "^^

la parole ou de la conduite des âmes, de donner, ^^^^^'
^^

pendant le Jubilé, aux peuples confiés à leurs
^^'^^^*

soins, des instructions propres à leur en faire re-
cueillir les fruits, avec plus d'abondance. Nous ^
n'osons leur recomnander de faire ces instruc-
tions les jours de la semaine, à raison du temps
considérable qu'ils seront obligés d'employer aux ^- +
autres fonctions du saint ministère; mais nous
espérons qu'ils profiteront des jours d'office public,
pour adresser aux fidèles des exhortations fami-
lières sur leurs principaux devoirs, et pour élever
la voix contre les désordres les plus communs de
leuri paroisses. Nous attendons surtout du zèle
des confesseurs qu'ils n'omettront rien de ce qui
dépendra d'eux, pour ramener les pécheurs à
Dieu, en les reprenant avec douceur, avec charité,
et néanmoins, avec fermeté, à l'exemple de J. G. ;

et en instruisant, avec zèle et avec patience, ceux
que leur ig-uorance rendrait indig-nes de l'abso-
lution, g

12 ® .—Nous permettons de chanter le saïut,
une ou deux fois la semaine, outre le dimanche,
dans les ég-lises où la lecture de notre présent
mandement est ordonnée ci-après, à moins qu'il
ne se rencontie dans la semaine une ou plusieurs
fêtes auxquelles il est permis d'en chanter.

Sera notre jirésent mandement lu et publié (ex-
cepté l'article iOe.) au prône, soit des églises pa-
roissiales, ou de celles où l'on fait l'office public,
et en chapitre, dans toutes les communautés re-
ligieuses, le ])remier dininnche ou îoi

d'obligation après qu'il aura été reçu.^

H^ f^ic.



XI

les curés
^^^^'^^ à Qi ébec, sous notre sei^ig-, le sceau

iinistère de ^^ "^^ armes, et le contre-seing de notre Secré-
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INSTRUCTIONS

EN FORME DE CATECHISME

SUR LE JîJBIiiE.

D. Qu'est-ce que le Jubilé ?

R. C'est un solennité, une cérémonie ecclë.-sias-

ique, accompag-née de prières, d'instructions,

e visites d'églises, de processions, et de plusieurs

utres bonnes œuvres, que l'on fait pour gag-ner

ane indulgence plénière que le Pape accorde à

l'église universelle, en certain temps et à ccr-

Itaines occasions.

I Boniface VIII. fut le premier qui donna au Ju-

[bilé de l'année sainte la forme qu'il conserve en-

Icore aujourd'hui. Il ordonna qu'à commencer par

Qannée 1300, cette indulgence générale serait

Xccordée tous les cent ans à ceux qui visiteraient

Iles églises de Saint Pierre et de Saint Paul à

Ronie. Il le fit, parce qu'on s'apperçut que l'ari

1299, les chemins étaient pleins de pélerias qui

se rendaient à Rome de tous les cotés ; et qui

dis-aient qu'ils étaient venus sur ce qu'ils ava nt

appris de leurs pères, que ceux qui allaient à

Rome à la fin de chaque siècle, y gagnaient de

grandes indiik^onces la dernière année du siècle.

" Clément VI jugeant que le terme de cent ans

était trop long, le réduisit à cinquante ans : et
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effectîvenient, il^ accorda l'an 1350, une indul-
gence générale à ceux qui visiteraient les quatre
principales églises de Rome, semblable à celle
que Boniface VIII avait accordée pour l'an 1300.
Cela subsista jusqu'à Paul II, qui, l'an 1470,
fixa cette indulgence à chaque vingt-cinquième
année

; ce qui fut exécuté pour le première fois

par Sixte IV, son successeur, l'an 1475, et a
été suivi avec uniformité depuis ce temps-là.
Avant Paul II, le Pape Grégoire XI avait fait

une Bulle pour fixer cette indulgence à chaque
trente-troisième année ; mais il ne parait pas par
l'histoire que cette bulle ait été mise à exécution.
D. Pourquoi cette indulgence générale des

années saintes est-elle appelée Jubilé ?
R. Parce qu'elle a de grands rapports avec le

Jtibilé des Juifs. Le pape Sixte IV est le pre-
mier qui ait donné le nom de Jubilé à cette indul-
gence. Bulle de Van 1473.
D. Que signifie le mot de Jubilé ?
R. Il signifie un temps de joie et de rémission

accordée par l'église, dont le Jubilé des Juifs
était la figure.

D. D'où vient ce mot de Jubile ?
R. Il vient du mot hébreu Jobel, qui signifie

sonde trompettes, parce qu'on s'en servait au
temps du Jubilé des Hébreux, pour le publier.
L'historien Josephe dit qu'il signifie liberté ; en ef-

fet les Juifs la recevaient dans le temps du Jubi-
lé.

^
St. Jérôme dit que ce mot signifie année de

rémission ; aussi, à la cinquantième année il se.
publiait une liberté générale, comme le dit l'E cri
ture Sainte.

D. C

R. C
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D. Qui a institué le Jubilé des Juifs ?

R. C'est Dieu, lorsqu'il dit à Moïse dans le

Lévitique, c. 25 v. 10. " Vous sanctifierez la cin-

* quantième année, et vous l'appellerez rémission

^« pour tous les habitans du pays, parce que c'est

** Tannée du Jubilé." Ce mot se trouve en pln-

Bieurs autres endroits de l'Ecriture : au ch. 27.

V. 21 duLévtique, il est dit: "lorsque le jour du
' Jubilé sera venu, il sera consacré au Seigneur."

^ D. En quoi consistait cette rémission du Ju-

bilé de l'ancienne loi ?

R. Cette rémission du Jubilé de l'ancienne loi,

qui était la figure de la nouvelle, consistait prin-

cipalement en ce que, dans l'année jubilaire des

Juifs, les dettes étaient i^emises, les esclaves re-

couvraient leur liberté, et les biens aliénés retour-

naient à leurs premiers maîtres.

D. En quoi consiste le Jubilé de la loi nou-

velle ?

R. Il consiste en ce que l'indulgence que l'é-

glise accorde aux fidèles, remet la peine tempo-

relle dont les pécheurs sont redevables à la jus-

tice de Dieu, les délivre de l'esclavage du démon,

et les fait rentrer dans la possession des biens

spirituels qu'ils avaient perdus par le péché.

D. Qu'entend-on par ce mot indulgence 7

R. On entend la rémission de la peine tempo-

relle due au péché, après qu'il a été pardonné

dans le sacrement de Pénitence, quant à la peine

éternelle,

D. Le socr. : r^nt do Pénitence, en remettant

le péché entièrement, ne remet il pas aussi tou-

tes les peines qui lui sont dues ?
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R. Le sacrement de Pénitence, en remettant^
entièrement le péché, remet, à la vérité, la peine

' I>-
eteineile que le péché mortel mérite ; mais il

*ïa mê
laisse l'oblig-ation de siifjir des peines temporelles ' I^-
pour l'expiation des péchds qu'il remet. Lisez le W^^
14e. ch. du livre des Nombres, vous y verrez que ^^s p
Jiieu, en pardonnant à un peuple ingrat et rebelle, Rieurs
le condamne cependant à ne point entrer dans la to^^r
terre promise. Lisez encore le 12e. ch. du 2d ^ !>•

i^-edes Rois, v. 10, 13 et 14, vous y verrez que l^^^ent
liieu pardonne à David deux crimes énormes dont ^«blig-c

1 s était rendu coupable, en considération de la P^pos
douleur profonde qu^il en avait conçue ; néanmoins I

i^-
H lui prédit les châtimens temporels qui doivent en V^^^
être la satisfaction. Hièren
D. Où le chrétien expie-t-il les péchés dont il

'bœ d

reçoit la rémission dans le sacrement de Péni- joindr
tence ?

^

H. Il les expie en cette vie, par des satisfac-
tions volontaires, ou en l'autre vie, dans le pur-
gatoire. ^

p. L'église a-t-elle le pouvoir d'imposer ces
peines temporelles ?

R. Oui
: c'est une conséquence du pouvoir que

Jesus-Christ lui a laissé de remettre les péchés,
guortim remlseritls peccata, remittuntur eîs,
Jean, c 20. y. 23. Elle doit, comme Jésus-
Christ, dont elle tient la place, en remettant la
peine éternelle due au péché, exiger et imposer
des satisfactions temporelles dues à ce même pè-
che

; et c'est aussi ce qu'elle fait toujours dans le
sacrement de PéniteLc-

œuvr'

pose
]

IX
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R.
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les pi
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'n remettant
'ité, la peine ;

^' La discipline de Tég'lise a-t-elle toujours été

Le ; mais il
'^^ même dans l'imposition de ces peines ?

temporelles ' ^* ^^^^ î l'église a jugé à propos, pendant

t. Lisez Ig blwsieiirs siècles, d'imposer pour certains péchés

y verrez que Hes pénitences publiques qui duraieiit souvent plu-

it et rebelle jsieurs années, et qu'elle n'a plus coutume d'im-

itrer dans la po^^r aujourd'hui.

I. ch. du 2d. I^' Depuis que l'église n'impose point ordinaire-

7 verrez que pent ces sortes de pénitences, le pénitent n'est-il

aormes dont "obligé qu'aux pénitences que le confesseur lui

ration de la impose ?

; néanmoins 1^* Comme ces pénitences enjointes à présent

li doivent en P^^' ^^^ confesseurs, très-souvent ne sont pas cl-

Itièrement proportionnées à l'énormité et au nom-

îhés dontiH^^'^ des péchés, le pénitent doit pour l'ordinaire

Qt de Péni- joindre à ces pénitences, d'autres satisfactions ou
': œuvres de pénitences que le confesseur ne lui im-

pose pas.

Tk Comment fenez-vous voir que celui qui a
accompli la pénitence enjointe par le confesseur,

es satisfac-

n^s le pur-

iposer ces

ouvoir que
es péchés,

untur eîs,

Tie Jesus-

nettant la

!t imposer
même pé-
irs dans le

est souvent encore obligé à d'autres satisfactions

volontaires ?

R. Cela est facile. Le péché méritant main-
tenant une peine aussi grande qu'il méritait dans
les premiers siècles de l'église, et les peines que
les confesseurs enjoignent de nos jours aux péni-

tens, ayant pour l'ordinaire peu de proportion

avec la rigueur de la pénitence que l'ég'lise impo-

sait alors, sans qu'elle crut excéder ce que de-

mandaient la grandeur du péché et la justice dô
Dieu, il est ordinairement nécessaire que le péni-

tent joigne quelques satisfactions à celles qui lui

sont imposées dans le tribunal de la pénitence.

B 2
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D. Comment les peines temporelles dues auJe Jésipèche se remettent-elles par l'indilgence ? 'TépuS

lio>r;iP, JnTV .'"^"'^e"'=f no"« fait l'appUca- |at on à

Phri^fL /
'"'°"' «"'-«^«"dantes de Jésus- Lntifes

l^hrist et des saints, pour compenser ce que iu'ils onous devons à sa justice. Il est certain que 1!%. ]sus-Chnst, dont toutes les actions ont été d'un L son c
prix infini, a satisflùt à Dieu surabondamment,

*
R. <

pour toutes les peines dont les hommes peuvent paroles
être redevables à la justice divine. On ne sau- Es
rait douter que, parmi les saints, il y en a eu un f 16 ^
tres-o-rand nombre dont les satisfactions ont été ter ai
surabondantes. Oserait-on le nier de 1. plus pure Felte

a tantSi ?"'' ^i"°''l"'5'=^™P'e de toit péché, kstricta tant souffert, que son âme a été transpercée je pouv
dungrlaive de douleurs? Et tuam ipsàs ani- réché

ènfâ^cê .,,nl
•'''''''"''^"''' 1"'' "^'^''é« «°° relie.

chS ^o Z^ rigoureuses austérités, redoubla la buU.chaque jour ses mentes, et y mit le comble par Droit (un glorieux maityre. Enfin pourrait-on le der « eçu

ché'e't de' r'" -"^-T-.V.i, purifiés du pé! «' de^l"

mpmp mnp /• u' Kt5
^^ quelquefois le dantes

tant qu il y a eu des samts dont les peines, corn-me celles de Job, ont surpassé de toute la pesan-
teurdiisable delà mer, les pcche's qu'ils avaientcommis: utmcm appetiderentur peccata mea,

f/lT/'"'^^'^^^-'
'^ ^<^/^mi/«.. qimmpatîor, ik

staterâ. Quasi arena maris hcec sravior /zw-
r -te u^u, ,., -^. V. i. ^, (^çg satisfactions

R. ]

et tout

qu'un e

fini des

soit un
comme
et qu'o]
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e Jésus-Christ et des saints, forment un trésor

^ié])uisable, dont Jésus-Christ a confié la dispen-

iation à son ég-lise ; c'est pourquoi les souverains

pontifes, déclarent dans les bulles des Jubilés,

ftu'ils ouvrent les trésors de l'église.

, D. L'ég-lise a-t-elle le pouvoir d'appliquer ainsi,

i son choix, les mérites de Jésus-Christ ?

R. Ce pouvoir est une suite nécessaire de ces

paroles de Jésus-Christ, " tout ce que vous dé-

ferez sur la terre, sera délié dans le ciel.*' Matt.

|. 16. v. 19, et c. 18. v. 18. Car on ne peut dé-

|er, qu'en appliquant les mérites de Jésus-Christ,

i'ette parole du divin maître ne souffi-e aucune

restriction ; il ne donne pas seulement à l'église

le pouvoir de remettre la peine éternelle due au

péché mortel, mais Tout ; c'est-à-dire, toute

peine due au péché, soit éternelle, soit tempo-

relle. C'est pourquoi le Pape Clément VI, dans

Ja bulle du Jubilé de l'an 1350, insérée dans le

proit Canon, dit expressément que " l'église a
** reçu le pouvoir d'accorder la rémission totale

•' de la peine temporelle due au péché," en ap-

pliquant aux pécheurs les satisfactions surabon-

dantes de Jésus-Christ et des saints.

D. Les satisfactions de Jésus-Christ ne sont-

elles pas suffisantes toutes seules ?

R. Elles sont infiniment plus que suffisantes,

et tout le mérite des souffl'ances des saints n'est

qu'un écoulement et une application du mérite in-

fini des souffi-ances de Jésus-Christ, loin que ce

soit un supplément aux satisfactions du Sauveur,

comme si elles étaient insuffisantes et imparfaites,

et qu'on y put ajouter quelque chose ; erreur im-
i
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pie qu'on nous impose faussement, et dont nous|!^Hpnp
avons la plus grande horreur.

Dancnc

D. Pourquoi donc joig-nez-vous les satisfactions
dca saints à celles de Jésus-Christ ?
R. Parce que ;lo. Les satisfactions des saints ne, ,. u

sont pas séparées de celles de Jésus-Christ, dou( l' 'nr
elles tirent toute leur valeur; 2o. En joi-nant L! 4es samts a Jésus-Christ, nous joi-nons les men> %^

j

bres au chef; 3o. En cela nous suivons l'esprit ^iA* h
ancien de Pé-lise

; car elle accordait autrefois les f R i
mdulg-ences en vue des prières et des satisfactions

^.t nn'i
des saints martyrs, qui, avant leur mort, avaient f

'

Zwidemande cette grâce pour les pécheurs pénitens, r)
icomme on le voit par les lettres 9, 10 et 13 de uu î

bt. Cyprien. *^^ p'
D. L'église peut-elle ainsi appliquer à sa vo- v^em^ên

lonte les satisfactions des saints qui sont dans le iTs arti
ciel / ^R. Cette application est une suite de la corn- ^comnlimunion des saints, et de l'union que tous le mem- R
bres de l'église ont avec Jésus-Christ, Elle l'a -nience
toujours enseignée ainsi : Tertul. liv. aux mart. ch. foire .

d-diît^^'"^'^''^'-
'^^'"^^^'-

^^- ^^î^^- V^
D. L'intention de l'église est-elle de nous dé- noint'''charger entièrement par l'indulgence plénière de d'être

l'oWigation de satisfaire à Dieu ? :,f4lkK. Quoique l'église veuille suppléer par l'indul- beauci
^;ence pleniere a notre faiblesse et à la dispropor-
t!on de nos pénitences, néanmoins son intention
nest pas de^ nous décharger de l'obligation de sa-
tislaire a Dieu, soit par les pénitences que le
eoniesseur nous prescrit, soit par celles que nous

les fuii

gagne
seulen
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ions imposons noiis-mômes, soit enfin par notre

1 dont nousCj^tience dans les maux que la providence de Dieu

lions envoie.
Batisfactional p, l^es confesseurs doivent donc imposer dans

le temps du Jubile des pénitences convenables ?
.

les saints ne| \\, Qui : le Pape dans sa bulle, à Texemplede

Christ, dontLg prédécesseurs, recommande expressément

^n joig-nant
^i^s pénitences salutaires.

is les mem. i j). Qui sont ceux qui gagnent Pindulg-ence ple-

'ons l'esprit ijère du Jubilé ?

aitrefois les f r. Ce sont ceux qui sont vraiment pêmtens^

satisfactions L q^'i accomplissent les conditions prescrites par

)rt, avaient |a bulle du Jubilé.
^

'S pénitenjï,
| j) Quelles sont les conditions du présent Ju

10 et 13 de Lié ?

* r1 Ces conditions sont prescrites dans le Man-
T à sa vo- Idemenc de Monseig-neur inséré plus baut. Voyez
3nt dans le |es articles 3o. 4o. et 5o. du dit Mandement.

\ D. Y a-t-il quelque ordre à garder dans l'ac-

de la com- fcomplissement de ces œuvres saintes ?

us le mem- i R. H est plus à propos et plus sur de les coni

'., Elle l'a ^lencer par une bonne confession, afin de pouvoir

x mart. ch. |faire, en état de grâce, les autres bonnes œuvres

!t. Cypiien ipiescrites par la bulle du Jubilé. Car, quoique

les bonnes œuvres qui se font par celui qui n'est

e nous dé- point encore en état de grâce, ne laisseint pas

olénièrede d'être utiles, il est hors de doute cependant

qu'elles servent bien d'avantage, et qu'elles sont

beaucoup plus agréables à Dieu, quand celui qui

les fait est en état de grâce. Il faut même, pour

gagner l'indulgence, être en état de grâce, non

seulement en communiant, mais aussi en

par l'indul-

dispropor-

1 intention

ilion de sa-

es que le

5 que nous

s'ac-
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quittant de la dernière œuvre, lors même que l'onÉir grâce
ne termine pas par la sainte Conmuniion. |mis de I

D. Quel est le moyen de faire une bonne con<f t l'esseï
^^^onl Lnfiance

K. Il faut, quelques jours avant, demander à Christ.
Dieu avec ferveur l'esprit de pénitence, la conT D. Q
naissance de ses péchés, et la grâce de les détes- kger à
ter; examiner bien sa conscience, se réconcilie! î ubilé ?
avec ses ennemis, restituer le bien ou l'honneur en- R. L
levé au prochain

; s'éloigner des occasions pro- r exliorl
chaînes de retomber dans le péché, et fiiîre une me noi
ferme résolution de ne plus offenser Diem :hés sar
D, Est-il nécessaire, pour gagner le Jubilé, de f^a facili

faire une confession générale ? ^ de ne

^
R. Non : il n'est pas précisément nécessaire, iLe conc

a 1 occasion du Jubilé, de faire une confession gé- des auti
nérale

; une confession ordinaire faite avec les tnent n
dispositions requises, est suffisante. Si le péni- pouvoir
tent croit avoir des raisons de faire une confession tfubilé,
générale, il doit les exposer avec simplicité de flion que
cceur a son confesseur, et s'en rapporter à son Wes méi
jugement. ^es des

D. Suffit-il d'accomplir à l'exténeur les œu- isaints t

vres prescrites par la bulle du Jubilé ? ^lénitu(
R. Non : il faut qu'elles soient faites avec les D. (

dispositions intérieures dorf Dieu et l'ée-lise veu- ^fi-ner le

*Dieu e

lent que ces oeuvres soient îici.Oii oa^né

itruire e

D. Dans quel état et dans quefesprit faut-il
fane la visite des églises ? ,w^»v. v

R. Il faut la faire avec modestie et recueillement, ^*unir \
ayant l'esprit occupé de quelque bonne pensée, ^us-Cli
le cœur élevé à Dieu, faisant quelque prière et se tention
regardant comme des criminels qui, voulant obte- -



ne que ron|ir grâce, vont de porte en porte solliciter les

n. iinis de leur souverain jui^-e d'intercéder pour eux
;

)onne con^f t l'essentiel est de prier avec attention, humilité,

ionftance, et au nom de Notre-Seigneur Jésus-

emander àfchrist.

e, la con- 1 D. Quels sont les motifs qui doivent nous en-

5 les détes- èager à taire tout notre possible pour gagner le

réconcilie! îubilé ?

onneuren- 1 II. Les voici : lo. le désir de l'église qui nous

isions pro- 1 exliorte et qui nous en presse. 2o. Le besoin

t fb're une nue nous avons de satisfaire à Dieu pour les pé-

3U. thés sans nombre que nous avons commis. 3o
Jubilé, de La facilité et les moyens que le Jubilé nous don •

pe de nous acquiter envers la Justice divine. 4o.

lécessaire, pLe concours des prières et des bonnes œuvres
Cession gé- pes autres fidèles, capables d'obtenir plus facile-

i avec lea ment notre conversion. 5o. L'incertitude de

51 le péni- pouvoir jamais retrouver l'occasion de gagner le

confession jubilé, si nous la perdons. 6o. Enfin, l'obliga-

iplicité de fion que nous avons de ne pas mépriser le prix

rter à son Ides mérites infinis de Jésus-Christ, des souffran-

|ces des martyrs, et de la pénitence de tant de

ir les œu- feaints dont la communication nous est offerte avec

|)lénitude dans la grâce du Jubilé,

îs avec les | D. Quelles intentions doit-on avoir pour ga-

^glise veu- %ner le Jubilé ?

jc;^. R. On doit se proposer, lo. De satisfaire à

prit faut-il Œ)ieu entièrement et promptement ; 2o. De dé-

Itruire en soi tous les restes du péché ; 3o. De
leillement, ^*unir plus intimement et plus parfaitement à Jé-

e pensée, %us-Christ ; en un mot, il faut avoir toutes les in-

>rière et se tentions exprimées dans la bulle.

liant obte- -
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I). Est-on oblig-é déjeuner ou de f'ùre Tau- 1 i|) q^
mène pour ^.^ao-ner le Jubiié ?

tvt ci t» 1

1^^^" ^^^^

R. Les lettres apostoliques de IS. S. i. . lei
j^^ Qj

Pape Grégoire XVI, datées du 2 déceMibre|^(.ç3g^ii

1832, en vertu desquelles il accorde rindulgencel-p^igg
q,

du nouveau Jubilé qui vient d'être publié dans ce|^.oj^eet

diocèse, enjoioiient déjeuner les mercredi, vendre- » jy E
di et samedi de l'une des trois semaines fixées

| ^ E
pour sa durée. Il y est aussi recommandé d^ajoii- ^^^,^1^ à

ter quelqu'aumone aux jeûnes et aux prières mar-
1^ ^^^^^^^

nues, afin de les rendre plus agréables a -Dieu^E^j^pa

surtout dans un temps où les besoins des pauvres t^-^, ^^

sont si pressans.— Foî/es; ci-dessus le 4e. artide^ç^^YQ.^

du Manderaent de Mgr, Sigiiay. l^ être

D. Quelles pratiques conseilleriez-vous r^^^r
Iq^^^^j^i^i,

g-agner le Jubilé?
, . . , , - Julgenc

R. Il serait très-convenable de joindre la pnere, |gj^ce,

l'aumône et quelque mortification ou pénitence,
1^^^^ ^s

cbacvn des vingt-deux jours que doit Ciurer i

^^ ^^^

le Jubilé. Mais on ne saurait trop reconi. |. ^^^^^g

mander de les passer tous dans l'espnt de , -p j

prière et de pénitence, et défaire, chaque jour, ;. j^ j^

quelque prière particulière au Seigneur, pour qu il ^ -^^

accorde à Notre Saint Père le Pape les gnices ^.^^^ ^^

dont il a besoin pour procurer la gloire de l)ieii,
jy ^

l'utilité de la sainte église, et l'édification spiritu. ^^^ ^^

elle de tous les fidèles ;
qu'il extirpe les hérésies ^ j

et les divisions sur la religion ;
qu'il protège et

'^^^ ^
qu'il étende la foi catholique; enfin, qu'il Pleure ^.^^^^

redise ; pour tous les besoins de ce diocèse et
.^^ ^

pour les nôtres en particulier.
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fàrel'au-i j) Quelles dispositions intérieures doit avoir

à 1 nui ('"sire g'ao'iier le Jubile?

f. s. p. \*n On peut réduire les dispositions intérieures,

déccuibrcxécPssaires pour gagner le Jubilé, a quatre pnii-

indu!ge.ice|f^^i;s';!,„isont la foi,>.pénitence, une intention

ié dans ce
|,,oite et l'amour de l'église.

idi, vendre- • r\ En ciuoi consiste la/o« ?

nés fixées 4 r
'

Elle consiste à croire tout ce que Dieu a

idé d'ajou- i- élé à son église, tout ce que croit et enseigne

lières niar- 1 „„;„te éirlise catholique, apostolique et romaine,

5 à Die^f^''a,tiUer le pouvoir de lier et délier, de re-

es pauvres î'^" l^ de remettre les péchés, qu'e le a reçu de

4e. «rt/cfc&elsei-neur Jésus-Christ. Mais cette foi

loa être vive, et soutenue par une confiance rai-

vous pour lonnable, qui nous fesant beaucoup espérer de l m-

Cence si nous nous y préparmjs par la peni-

•e la prière,C'° nous fera souvenir que l'Indulgence qui

pénitence,! '„ '.„, accordée, deviendra, par notre faute, une

doit durer
J°|'^" fausse,

inutile et préjudiciable à notre salut,

3p recom- r.
^^^^^^ j^ réparons de la pénitence.

l'esprit de, p En que: consiste la pemtoîce /
^

aaque jour, :, « '

j^gg Saints Pères nous apprennent qu il n y

', pour qu'il '^
-^^j;^^ jç pénitence véritable et assurée, sans la

les grâces Q ^ ^ché et l'amour de Dieu.

., de Dieu, "'"p_
Q^îg produit la haine du pèche dans une

on spirit 11-
.•^.,.jji„^ent pénitente'?

. .. .

es hérésies
jj j^a haine du péché porte un vrai pénitent,

protège ei-j^ À repasser dans l'amertume de son cœur ses

la'il procuic W^^ ^^és ; 2o. A s'en humilier, a en geirnr

tout le peu- % |)icu par une vive contriUc- et un regret

prier pour ^^^^ ^^ ,^3 ^^oir commis ; 3o. A s'enaccivser

pasteurs de ^^^ ^^^^ ^.^liè^e sincérité et le plus v'f repentir ;

diocèse et.^ A les expier par des œuvres pénibles, et par
— - *^ - — '- -- i i
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D. ]

Phumble acceptation des maux que Dieu envoie.

.

Enfin à se précautionner pour l'avenir contre lef^^^^^

,

péché, le fuyant comme le serpent, et évitant avec' P^^ j
soin toutes les occasions qui peuvent mettre en i /.

dang-er d'y retomber.
^nuTdc

i). En quoi l'amour de Dieu sert-il pour rendre r,,.'.., ,1 , f n ^ reconni
la pénitence véritable et assurée / i

— - ~" .*• « |Lj X yj vA 1 ^-^

teur, en l'aimant ; ^o. A ôter l'affection du péché, ^^i^
qui règne dans le cœur du pécheur, jusqu'à ce f ,

qu'il commence à aimer Dieu, comme source de P^^
j

toute justice ; 3o. A le porter à une plus grande ?[ •Vq
détestation du péché ; 4o. A lui faire mener une f

. ^^
vie nouvelle qui change ses pensées, ses actions, ^^ ^
ses paroles, et les rende agréables à Dieu ; ^

et ''-a^^^^

enfin, à l'affermir et le fortifier contre le péché et I '-^
"

les attaques du démon, contre qui l'on est trof
YlutM*

faible, quand on n'aime pas Dieu.
^ 11

'

D. En quoi consiste cette intention droite que
^

vous dites être la Sème, disposition pour gagnei *P

le Jubilé ? jA^g
^^

R. L'intention droite qui doit porter le fidèlf ^ . ^
qui aime Dieu, à gagner l'indulgence du Jubilé.

'

est, îo. De ne négliger aucun des moyens qu

peuvent servir à achever de satisfaire à Dieu ; 2o

D'être délivré de tout ce qui engage Dieu à 1(

punir encore, et qui retarderait, après sa mort, b

jouissance de Dieu ; 3o. De trouver dans l'indul-

gence de quoi suppléer à ce que sa faiblesse et \i
*^^[^q

courte durée de cette vie pourraient faire manquei '^^^ j
à sa satisfaction et à sa pénitence, quoiqu'il ait ui

grand désir de la continuer toute la vie.

einen

par, 1'

fet plui

{lérau:

ieux

ceuvre

tratoii
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1 D Pourquoi mettez-vous Vamoiir de l'église

Keu envoie! •^^^^.^^-Are disposition nécessaire pour ga-

r contre lef , t u-aa^)
' •* ïrner le Jubile î

,, . . ^
3vitant avec f j. L'amour de l'église est une disposition ne-

mfittre er I *. i^ T,,k;iA T-.i';nnin«lpmpnf

P^"^ reconnaître par , ,

mour de l'église, qui, sainteaient empressée de
igei; le cœiii

|^.^, j^sus-Christ formé en nous, se met elle-

irne vers la f ^^^ ^^ j^^^^ et en larmes, et unit tous ses

ers le créa- ^^^ ^^^ ières. générales pour r^us faire

n du pèche,
li^^ç^^i/de jDieu une pleine indulgence ; 2o. Parce

,

jusqu a ce r
^ j^ ^^^ principal de ce Jubilé est le bien uni-

\ source deP
^,^^j ^^^ ^^^^^^ Vé<y\\se, pour tous les besoins de

plus g'i'î^ï^oe f ^. p^^^^^ j^^.^^^ 3^^gle Pape nous oblige de pri-

. --— " ""e
1^. . ^^ ^,,^^ j^Q^

.
jje pouvons bien faire, si l'amour

'

Ile l'éo'lise ne nous anime, et ne soutient nos

e mener une

ses actions

à Dieu ; eU . v

1 ^ u '
.
pricres. -r , .i ^

île pèche et* ^ Qoello rifférence y a-t^il entre le Jubile et

on est trop „. . ^ \S(}
^ l'indiil^eDce /

-, ., R. Il n'y en a pohit quant à l'effet ; car celui

n droite que^ ^ pleineiueiit l'un ou l'autre, obtient éga-
pour gagnei

|^^^^.^fi^ i4mis.ioa de toute la peine temporelle

« ,v, |iùe aux péchés actuels commis depuis le bapte-

'^^ T un
^^

îi^e ; mais il y en a beaucoup quant aux privilèges :

3 du Jubile,
, ^^^ La cause du Jubilé est plus importante

. ,
,

»i oitv.il V., puisqu.. .-,- ---

aiblesse et \t

^^^^^^ l'église ; 6o. La forme est plus solennelle ;

aire manquei
,y^^ j| ^1^^^^^ ^^^ i^ Yihené aux pénitens de

— ! -.5.1 0^-* •ïc *
UiL^U U UiL "

e.

Ui
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cboif^ir tels confesseurs approuvés qu;ils voudi^oiiii

80. Et aux confesseurs divers pouvoirs considéra^

^^
D. Combien y a-t-il de sortesfindulgences ?

R. Il y en a de devix sortes ;
Vmdiilgence pit

nièi^e ei l'indulgence partielle.

D. Qu'entendez-vous par indulgence plcni

ère *?

1 » »

R J'entends celle qui remet, lorsquon n)

apporte aucun obstacle, toutes les peines tem

porelles dues encore au pécbé, après que la ta

cheenest effacée parle sacrement de pénitence.

D. Qu'entendez-vous par indulgeîice par

Uelle ^

R. J'entends celle qui ne remet qu'une partit

de ces peines ; telles sont les indulgences d(

40 jours, de 100 jours, d'un an, et autres sem-

blables. . . , . rt

D Quelle est l'origine de ces indulgences .'

R. La voici : l'église, dès les premiers siècles

avait' fait des règlemens de discipline, qu'on ap-

pelait canons pènitentiaux ; car le mot canon er

srec signifie règ/e. Ces canons attachaient une

pénitence plus ou moins longue, plus ou moin^

sévère à certains péchés ;
par exemple, pour avoii

abandonné la foi catholique, 2 ans de pénitence.

Pour s'être parjuré, avec connaissance, ou poiu

avoir porté quelqu'autie à se parjurer, 40 jours ai

pain et à l'eau, et les 7 années suivantes en peni-

tence. ., . ,^ i-

Pour avoir fait un œuvre servile un jour de fli-

manche ou de fêle, jeûner 3 jours au pam et a

l'eau.

Pour
ours au

Pour
liure, 20

très péc

• Durs
j)ratiqu(

"ours, t

u de j(

a sem£

lejeCint

fpléer \

lœuvres

iréglise

iuçfé l
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svoudioiM| Pouf avoir violé un des jeûnes commandés, 20

5 considérai,,.,,.., au pain et à l'eau.

I Pour avoir vendu à faux poids ou à fausse me-

nîgences ? ^ç^ 20 jours au pain et à l'eau ; et ainsi aes au-

lire7ice jp/eéres péchés. ., ., i^«
*

Darantle temps de pénitence, ^ y avmt des

e«ce plcm U.atiques de mortiflcation marquées pou ce. tams

'

four-s telles que de faire abstinence et de jeimm

,

rsqu'on n'iiade jeûner au pain et à l'eau 2 ou trois jours ae

peLs tem ïa\" n aine. Ceux qui ne pouvaient pas suppo. er

•que la ta le jeûne ou l'abstinence é^'-Ug iges d^jup

pénitence. nAéev par des aumônes, des pi ici eb ei "«^

lence ^«. fj^ri de charité. Mais la piété ^atU^^^^

u'une

licences uticrueur, ei ue mue icmioo ^—
TVi ^«,rrU

autres sen.- gitences, en vertu du pouvoir q» «He en a reçu ae

'

Tésus-Christ.- C'est la rémission de ces peme^

ïences? ^J^oniqtïs que l'on appelle Indulgence de 40

liers siècle» (jours, de 100 jours, &c.
„ „„ , «il-. A^

,
qu'on ap- ! D. L'indul-ence plénière dispense-t-elle de

lOt c««OM et I foire pénitence ?
, . „, c^wi.-

îchaient une i R. Non : l'indulgence ne doit pas """-^^eivu

us ou moiKide prétexte pour nous exempter de «a^'f^»^
a

e, pour avoi, Dieu ; mais nous devons la regarder conmie un

pénitence, soulagement à notre pénitence, et un supplément

à notre faiblesse. , ,
./

D. Pourquoi dites-vous que l'indulgence plé-

nière ne dispense pas de faire Vémiemel

II. Parce que l'église l'a toujours fait connaître

par sa pratique. St. Paul n'usa d'Indulgence en-

vers l'incestueux de Corinlhe, qu'après avoir re-

niarqué dans ce pécheur, une douleur amere de

ince, ou poiii

, 40 jours ai^

Qtes en pérà

jour de di

au pain et i
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son péché, et une sainte ardeur pour la pénitence

Dans les siècles où la pénitence publique était en

usage, on n'usait d'Indulgence à l'égard des pé

cheurs, que lorsqu'ils avaient déjà fait une partie

de la pénitence ; enfin Notre Saint Père le Pape

déclare dans sa bulle, que l'indulgence qu'il ac-

corde ne peut être gagnée que par ceux qui se-

ront véritablement pénitens.

D. Le confesseur peut-il différer l'absolution

dans le saint temps de Jubilé ?

R. Quoique le confesseur ait des pouvoirs plus

étendus dans ce saint temps que dans un autre,

néanmoins il ne lui est pas permis de donner l'ab-

solution à ceux qni ne seraient pas bien disposés :

autrement il trahirait sont ministère, et le pénitent

ne profiterait pas de la grâce du Jubilé.

D, Les confesseurs peuvent-ils différer le Ju-

bilé à ceux qu'ils ne trouveraient pas en état de

recevoir l'absolution ?

R. Oui : les confesseurs peuvent et même
doivent différer le Jubilé à ceux qu'ils ne trouvent

pas en état de recevoir l'absolution ; mais ce délai

ne servira qu'à ceux qui s'efforcent d'entrer dans

de véritables sentimens de pénitence, de s'amen-

der, de se remettre en état de recevoir au plutôt

l'absolution et de gagner le Jubilé.

D. Ceux qui, pour quelque empêchement lé-

gitime, ne peuvent accomplir en tout ou en partie

les œuvres prescrites par le Jubilé, sont-ils privés

de la grâce du Jubilé ?

R. Non : ils n'en sont pas privés. Ceux qui se

trouveraient en voyage sur terre ou sur mer,

lourron

nicile,

lence,

'indulg

ontrits

Ils ren

lilans 1

igard

pance
leùnes

font,

lesseui

idites p
l-ité 01

fnentl

I D.
% l'ndi

: R.
les pé

>voudi'

par Vi

confë:

et p<
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salut
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R
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fîontrits, s'etant conies&es ^^ > .

„,.escrite3

Ils remplissent les
f'^'JV°„"Sir„r^''A l'é-

àans le Mandement «^^ Monse.
.^ _

^ard des pe'-«.°"ff\'^V'4/^; d'observer le.

lance de faire es v^' ^s ou

îeùnes prescrits, les Oj'''"^"®^
-^ „„,. les con-

|ont, s'oit par eux-mêmes soU paij^es^
^^^

resseurs, prescrire a '«utes, ou

kes personnes ^l'autres œ^'e ^^P- «> ^e^^.^^.

l-ilé ou de religion, pour leui vei t-

taent lieu de ces visites. p •
•

,

f D. Quels sont les privilèges que^^ Pape joim

ïàl'ndul-encepléuièrede ce
"^'f „,;^ ^^ qu'ont

; R. Ces privilèges sont: \°;, ^l^
'J^^^^^^^^^^

les pénitens de s'adresser a tel ^^^^2^.és
voudront choisir entre ceux qui son app

par l'évêque. 2o. Le
Ï>°^''°'IJ'''X conscience

confesseur d'absoudre au for de la con

et pour cette ^
.««fo t^ permission qu'a

des cas réserves , fo-
i^a K commuer

le confesseur, P;»d'»"\i%;"^'Sservés dans la

tous les vœux (excepte ceux f^^ei
^^

bulle) en d'autres œuvres de piete ei

'%'. Qu'appelle-t-on
«'«ff^ff

'

la' 25ème. la

R. On appelle ««»^«
*«f*^,„ée de chaque

50ème. la 75ème. la lOOeme. aiuiee

siècle.
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p. Poui'quoi appelle-t-on ces années, annéei
saintes ?

R. On les appelle ainsi, à cause du grand con^
cours des fidèles de tout pays, qui par un espritl
de piele visitent dans ces années les quatre prinJ
cipales églises de Rome ; et parce que les fidèle^
en visitant ces cg-lises et en accomplissant les,
œuv^ps de religion prescrites, gagnent l'induigei>l^
ce pitniere. *

D. Les fidèles qui ne vont point visiter ces écrli-
ses de Rome, peuvent-ils gagner le Jubilé de Pan-
née sainte ?

R. Oui: parce que les papes accordent ordi-
nairement a tous les fidèles, après la fin de cha-
cune de ces années Jubilaires, un certain temps,!
pendant lequel, en visitant les é-lises dési-néel
par leur evêque diocésain, ou î^ar ceux qSi ont
reçu de lui le pouvoir, et en accompli^^sant les au-^
très œuvres prescrites, ils peuvent ga^-ner le Ju-^
bue. ° ^ ^

p. Les papes accordent-ils quelquefois des In-
dulgences plenieres en iornie de Jubilé ?
R. Oui et en plusieurs occasions; pare-'^i>

au commencemeiit de leur pontificat ; dans qu '

que besoin pressant de l'église.
^

D Le Jubilé est-il une chose nouvelle en ce
pays ?

^^

n^lS""^'
îl y en a eu plusieurs, soit de ceux

que les Souverains Pontifes ont coutume d'accor-
der a chaque 25eme. année, soit de ceux qu'ils
accordent au commencement de leur Pontificat
ou pour obtenir des grâces du ciel dans de près'
sans besoins de redise.
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D. Quels sont ces Jubilés ?

, R. En 1683, Mgr. de Laval, par un Mande-

Imont du 29 janvier, publia le Jubilé accorde par

N. S. P. le Pape Innocent XI, le 11 sept. 1681 ;

et le 15 septembre 1722, Mot. de St. Valliei- pu-

blia celui qu'accorda alors le Pape Innocent XIII.

En 1752, Mgr. de Pont-Briand, daus un Man-

dement du 16 janvier, annonça celui du Pape Be-

noît XIV, du 25 décembre 1750.

1 Le Jubilé accordé par Clément XIII, le 1

1

I
septembre 1758, n'ayant pu avoir lieu, à cause

t

des troubles de la guerre qui existait alors en ce

pays. Monseigneur Briand, par une faveur spé-

ciale du même Pape, le publia en 1767, par un

Mandement du 26 janvier; on en fit l'ouverture

le 15 mars, et la clôture le 29 du même moi^'.

En 1771, le même évêque, par "^^ ^?^^\^;

ment du 28 janvier, annonça celui de N- ^- ^ •

le Pape Clément XIV, du 12 décembre 1769 ;
il

ne dura que 15 jours.

Le Jubilé accordé par le Pape Pie VI, le 4o

décembre 1775, ne put avoir lieu, parce que nous

étions alors en guerre avec nos voisins.

Le Pape Léon XII, par une Bulle du 2d de-

juiibre 1825, étendit à tous les fidèles de 1 L Hi-

vers, le Jubilé de l'Année Sainte qui avait eu lieu

à Rome la même année.

Ce Jubilé, fut annoncée à ce Diocèse, par un

Mandement de Mgr. Bernaixl Claude Panet, évê-

que de Québec, daté du 28 0ctobi^
^^^fr.

s'ouvrit le Dimanche de la Septuagesime, 1 1 lé-

vrier 1827, et dura six mois.

'il
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le

Le Pape Pie VIII, ayant succédé à Léon XII |o\ mars 1829, adressa à tous les Prélats ca-i ïl.

v^.uc. u„A i uuifs ai mveur d'un nouveau Jubilé.toici le
a occasion de son elévuiion siu- le si%e de St|oiTeui

ÏLoT'r ''"'"''' *="' ''°" f"""® <=e diocèse enlux pa
i»cfU. i.es exe! cites en furent presci ils par leL'amo
fliauclemeui du .uéme évêque en daie du JO maite dét
delà meraeimiiée II commença le 11 et finit letatienc^o du mois do juillet. «ans ciLe dernier Jubilé publié dans ce diocèse, est très à

lui nue noi's îillnno f'nmiT^on^û.. 1^ Q r^' _ 1 r 1

^nh7YvT ,\. '^;//- '° -^ "Pe Gré- fciotre

fp? L '^"r"'^''^?'''^^'^
V"I' n"i. parseslouver

le t. es appostoliques du 2 décembre • 832, a enjoint Le 1'-

t,«'T'
'''*''' -'"^ ']^ 'e publier dans leui s diocèses Lrait

aussi al occasion de son avènement à la chaire len la t
cie ht. 1 lerre, qui a eu lieu le 6 février 1831. hle et

Tt n .: J„' . . 'fidèle

ounM f
?"'' '5"' "^ ê'^'ê'"^»' P''^ le Jubilé, imentS nt, I'*'

extérieurement les œuvres près- 'les pi

R 'W^'^r'- aussi

i

au nln / n '
''^ ''"' '^«"^ervent de l'attachement des seau pèche, ou aux occasions qui y portent. reli-ic

l'onàja^hvsr/"''"^""'""''^''- ^' r^io o .^uuuc

.

l'inqui

expér

pasa§
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\, Il n'y en a point d'évidentes ; mais il y en a
ependant qui donnent une assurance mof nie, et

apable de bannir les troubles de la conscience :

oici les principales ; lo Quand on a une extrême
orreur du péché ; 2o. La résistance continuelle

ux passions et aux mauvaises habitudes ; 3o.

'amour du prochain, surtout des ennemis ; 4o.

e détachement des biens de la terre; 5o. La
atience et la soumission à la volonté de Dieu,

ans ce qui nous arrive de fâcheux ; 6o. Le pro-

rès dans la pratique des vertus chrétiennes, sur-

out de celles qui sont propres à notre état.

D. Que faut-il faire pour conserver la grâce du
ubilé ?

R. Il faut lo. Avoir une ferme persuasion que

otre salut est notj'e unique affaire ; 2o. Penser

ouvent à la grandeur et à l'excellence de la grâce

ue l'on a reçue, à l'extrême ingratitude fju'il y
urait de la mépriser, et au tort que l'on se ferait

ien la perdant par sa faute ; 3o. Avoir un plan de

Ivie chrétienne, dans lequel on trouve tous les

fexercices de piété convenables à son état, et être

* fidèle à les observer; 4o. S'appliquer particulière-

iment à combattre les passions qui sont en nous

les plus vives et les plus dangereuses, comme
aussi à acquérir et à pratiquer les vertus dont on

a le plus besoin ; 5o. S'approcher fréquemment

des sacremens de pénitence et d'eucharistie, avec

religion et non par coutume et par respect hu-

main ; 6o. Ne soufii'ir rien sur sa conscience qui

l'inquiète ; mais s'éclaircir avec un confesseur

expérimenté, et qui nous connaisse, afin de ne

pas agir dans le doute coûtre ce que la loi uC syiew
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thantant

r. Ap
lant qui

ainte Viei^e et à son Ange|)énite, I

Gardien ; de l'assistance aux offices de Pég-lise, ;érémon
aux instructions qui se font dans sa paroisse ; de jntonne
la vjofilence sur ceux qui dépendent tle nous, les 'éo-lise ?

édifiant par de bons exemj)les, et les animant parj )rocessi(
des paroles d'édification selon les circonstances

; é"-ats o
enfin, pratiquant toutes les œuvres de miséricorde rois aut
selon les occasions, avec une ferme confiance, que lans la 1

«i nous persévérons dans ces heureuses disposi-. »xpirée
lions, Dieu nous lëra miséricorde.

; ^q^j^ ]

D. Y a-t-il des cérémonies particulières qui )ose la i

s'observent à Home, à l'ouverture du Jubilé ? jeu aux
R. Voici celles que Grég-oire XIII établit etî Onfaii

qui ont été suivies par ses successeurs.—Ce lue la m
pape ne crut pas qu'une si g-rande gTÛce qu'il ac- féconde (

cordait h tous les fidèles, dût se distribuer sans le sa libt

quelques cérémonies extérieures qui, frappant les f On cl
fidèles, leur donnassent une hante idée du grand fait des
Jubijé, sachant, comme dit St. Augustin, qii'oi] puissance
va des choses visibles aux invisibles, des choses ïvec urdc
corpoi-elles aux spirituelles, et des cîioses 'ompo-^issant p
relies et passagères aux choses éternelles. |t qu'il n
La veille de Noël et avant vêpres, le pape, Jesté.

après avoir entonné le Veiii, Creator, dans la ; La pc
chapelle sixtine, ( I ) va processionnellement, et |ui résist
avec tout l'appareil que peu inspirer la Religion, fendre, et

à la Porte-Sainte, qui est une de celles de la basi- brisé et c
lique de St. Pierre. Il reçoit un marteau d'or de lont sans
la main du grand pénitencier, et frappe de trois . Les pé
coups le mur dont elle est toujours fermée, en |)our mar«

ri Une des chanellea de l'éffUae de St
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;bantant le verset : aperite mihi porta.9 justitia,
lonneur et Src, Ai)rcs la démolitior de lalmnçoniierie, et pen-
mnie de la iant que les pénitenciers lavent cette porte d'eau
son Ange 3énite, le pape est à genoux devant elle. Cetteel église, jérémonie achevée, il se lève, prend la croix,
•oisse

;
de mtonne le Te Deum, et entre le premier dans

nous, les 'église, suivi des cardinaux et de la nombreuse
iimant par )rocession qui l'a accompagné. Ti-ois cardinaux
mstances; égats ouvrent avec les mêmes cérémonies les
iisericorde rois autres portes saintes des élises désio^nées
lunce, que jans la bulle du Jubilé. L'année sainte "étant
s disposi. expirée, on renferme la porte sainte la veille de

^oël. Le pape bénit les pierres et le mortier, et
Jlieres qui 30se la première pierre ; la même cérémonie a
ibile / ieu aux trois autres églises,
établitet On fait cette cérémonie la veille de Noël, parce
îurs.—Cei [ue la naissance de Notre- Seigneur est la source
e qu il ac- ëconde de toutes les grâces que nous recevons
buer sansBe sa libéralité.

appant lesl On chante des versets, des psaumes, et l'on
du grandjait des prières, par lesquelles on reconnaît sa
lu, qu onftuissance et sa bonté suprême, et on demande
ss choses ivec ardeur ses grâces et ses miséricordes ; côn-
es tempo-^îssant par là que l'homme ne peut rien sans lui,
s. It qu'il n'est qu'un néant devant sa divine Ma-
ie pape, Jesté.

,
dans la La porte murée figure la dureté du pécheur

ment, et qui résiste à la grâce et qui a tant de peine à se
Religion, fendre, et qui, enfin, ouvre au Seigneur son cœur
e la basi- brisé et contrit, pressé par ses miséricordes qui
u d'or de lont sans nombre.
3 de trois Les pénitenciers lavent cette porte d'eau-bénite,
mée^ii pour marquer que la conscience du pécheur étant

.•;*

WMiSû
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lavée par ses larmes, qui sont un don de la grande

bonté de Dieu, elle est purifiée par le sang de

Jésus-christ dont les pénitenciers sont, par leur

dignité, les dispensateurs.

On chante le Te Deum, pour reconnaître que

la conversion des pécheurs vient de Dieu, et

pour lui en rendre de très-humbles actions de

g'races.

Là, Jt \j.

1/



la grande

ï sang de
par leur

laître que
Dieu, et

itions de

PRIERES

Pour le Jubilé.

[Ces prier63 ne sont point ordonnées pour gagner le Jubilé,

Monseigneur ne prescrivant pour cela que la récitation

de cinq Pater et de cinq Ave, avec un Gloria Patri,

pour chaque station. On a cependant cru être utile am
fidèles et favoriser leur piété, en ajoutant, à la suite des in-

structions sur le Jubiléf
quelques prières propres au saint

temps oH Von va entrer.^

1 ,-»

Avant de commencer les stations, ou entrant dans la

première église.

HYMNE POUA IMPLORER LE SECOURS DIVIN.

Venez en nous. Esprit Saint,

qui nous avez crées, visitez

l'esprit de ceux qui vous ap-

partiennent, remplissez de Xa

grâce céleste les cœurs dont

TOUS êtes le créateur.

Remplissez nos cœurs, 6

TOUS qui êtes appelé le Con-

solateur, le don du Dieu très-

haut, la fontaine de vie, le

feu sacré, la clarté et l'onction

spirituelle.

Vous êtes l'auteur des sept

dons qui nous sanctifient
;

TOUS êtes le doigt de la main

de Dieu ; vous êtes le don

Veni, Creator Spiritus ;

Mentes tuorum visita.

Impie supernâ gratiâ

Quae tu creasti pectora.

Qui Paracletus dice-

ris,

Donum Dei Altissimî^

Fons vivus, ig.iis, ca-

ritas,

Et spiritalis unctio.

Tu septiformis mu-
nere,

Dextrae Dei tu digitus.
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m

Tu rite promissum Pa-
tris,

Sermone ditansg-uttiira.

Accende lumen sen-
sibus ;

Infunde amorem cordi-

bus:
Infirma nostri corporis

Virlute firmans perpeti.

Hostem repellas lon-

giùs,

Pacemque doues pro-
tinùs :

Ductore sic te praevîo,

Vitemusomne noxium.

Fer te scîamus da
Patrem,

Noscamus atque Fili-

um;
Te ulriusque Sp'ritum
Credamus omni tem-

pore.

Gloria Patri Domi-
no,

Natoque, qui à mortuiî^

Surrexit;, ac Paraclito,

In sœculorum saecula.

Amen.

que le Père céleste a promis
j

vous mettez les richesses de
votre parole dans la bouche
des hommes mortels.

Rcpandez Totre lumière!

dans nos esprits, et éclairez
,

les ; répandez votre amour!
Jans nos cœurs/ donnez un)

ferme courage et la force dej

souflFrir aux membres faiblesi

de notre corps.

Eloignez et chassez notre

ennemi ; donnez-nous au plu-

tôt la paix, marchez devant
nous j et que, sous votre con-

duite nous soyons garantis de

tout ce qui peut nous être

nuisible.

Faites-nous connaître Dieu'
le Père ; faites-nous connaî-

tre Dieu le Fils j faites qjue!

nous vous connaissions, et

que nous croyons toujours en
vous, ô vous qui êtes l'ei*prit

et le lien du Père et du Fih !

Gloire dans tous lei sièclei

au Père le Souverain Seigneur
de l'Univers, au Fils qui est

ressuscité d'entre les morts,
[et au Saint-Esprit notre Con-
Isolateur. Ainsi soit-il.

|ez les C(

Il ailumi

nour.

V. Et

;t ils sei

11. El

U face c

Dieu

ïclairé I

llèles pai

Psprit,

Dspiit ne

liiinour

l^eiupliss

le bes

):ir Ni

Christ.



este a promis

richesse^î de

ns la bouche
•rtels.

t allumez-y U feu de votre

nour

V. Envoyez votre Esprit,

( 29 )

Prière avant les exercices de jnété, Sfc.

. BNEi, Esprit saint, remi)lis' V^ENI, Sancte Spil'itllS,

lez les cœirs de vos tii.lèles et
j-cple tuoriim COI'da fi

-

(leliuîïi, et lui amoris

in eis ignem accende.

V. Emitte spiriturn

tuum et oreabuntur.

R. Et renovabis fa-

cicm terrœ.

OREMUS.

, ^ ,Deus, qui corda fide-

^^^'- '-^^t^:^l:\:^^
sancti spinti^s il-

ur^Zf êtrSp'itn^u. donne 1. goût c: iobis iH eodem spirUu
eirea-

. .. ,..,., - -
(.g^ta sapere et de ejus

semper consolatione

rotre lumière

, et éclairez*

votre amour
1/ cloiinea unu^^^ seront créés,
ît la force dep

j^ g^ ^o^^ renouvellerez
mbres faibles^j^

^^^^ de h terre.

chassez notre

z-nous au plu-

PRIONS

Dieu qui avez instruit et

snnaître Dieu!
•nous connaî-

|

s ; faites qjue?

naissions, et

s toujours en
i

êtes l'ei-prit

e et du Fils !

DUS leisièclei

rain Seigneur

1 Fils qui est

e les morts,

it notre Con«
soit-il.

amour du bwu, et qu'il n ^u^

•emplisse toujours de la joie

e ses divines consolations,

iir Notre-Sei«neur Jésus-

Jlirist. Ainsi soit-il.

gaudere. Per Chris-

um Dominum nos-

Ameii.trum.

U Oraison Dominicale.

[oniE Père, qui êtes aux|pATEÏl noster, quI es in

:ieux, que votre nom soitL^j^jj^^ sauctificetur 110-

.a.ctitié; que
^«^^VJ^^Ht^en tuum: adveniat

irrive j
qae votre ,., ^| a i ^

Boit fuite en U terre coinme|reo;nnm tuum : tiat VO-

âu Ci^l. Donnez-nous au-jluntas tua, sicut in cœ-
jourd'liui notre pain de cha-|(^ ^|. j,^ terra. Panem
que j.ur ; et nous Pardon-, ^^^^^ quotidianum
ijez nos otlenses concilie non-

i i-v * .i:

i,ur.!onnons à ceux qui nousjda noblS liodie, et dl-

É-uL offensés. I^t n;; nousjtnîtte nobis dcbila nos-

lalbac» iiuial BMwwvuiuui i* iaj

1 *
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I,

, t

V

ira, gicut et nos dimit-|tentu(ion ; mais délivrez

timus (lebïU)iibus nos-j"^"^ ^" "^''^•^- Ainsi soit-ii.

tris. Et ne nos inciu-j

cas in tentalionem. Sed libéra nos A ninlo
Amen.

La Salnfatio/i Angélique.

Ave, Maria, ;2:ratiri ple-
na, Dominus tecum,
benedicta tu in mulie-
ribns, et benedictus
fructus ventris tni, Jé-
sus.

Sancta Maria, Mater
Dei, ora pro nobis pec-
catoribus nunc et in bo-

Je croi

a sainte 1

l' mis si on

urrection

îternelle.

A
ra mort I s

Amen.
nostrae.-— Isi soit-il.

E VOUS salue, Marie, pleine

de grâce, le Seigneur es

avec vous, vous êtes bénie
entre toutes les femmes, et

Jésus le fruit de vos entrailles

est béni.

Sainte Marie, Mère dt>

Dieu, priez pour nous pé-
cheurs, maintenant et à

M'heuie de notre mort. Ain

Le Symbole des Jipvtrcp,

Credo in Deum^Patrem Je croîs en Di..u h Pôre Tout-
Omnipotentem, Creaîo- 1'"'^^^'^'^^ Créateur du Ciel cîl

rem cœ!i et terrœ, et in'
"^

''rM''^'
''^ '" ^"^^^"^-^^M

JesumChristumFilium"" "^-^'^e notre Seii

ejii3 unicum Dominum
nostrum, qui conceptus
est de Spiritu sancto,
natus ex MariaVirgjne,
passus sub Pontio Fila-
to, crucifixus, mortuus
et sepultus : descendii
ad inferos, îcrtiâ die re-

gneur
; qui a clé con'-^u d^

Saint-Esprit, est né de ial

Vicrge-iMari.», a souffert sou:
Ponce Pilute, et a été crucili'j

est mort, et a été enseveli,
est descendu aux enfers, le

troisième jour est ressuscité
des morts, est monté aux
Cieux, est assis à la droite
de Dieu le Père Tout.puis-
snat, d'où il viendra juger les

vivans et les morts.

\l)0RAîJI

uiquelle "

l"s lioran

sente vot

lorps, ju

h.icrlfiez,

Isatisfiûre

l'excès d

(le ce qu'

commis

Une ing

i'i don oht<

lémoign;

Trône d

lionté; il

niais qu

converti

conversi

puissant

j)onctior

amèrem
douleur



(31 )

S clpiivrez- Je crois au Siiint-Espritjgiin'exit à mortuis ; as-
nsi voit-il. asainte i^iilise Catholique, l.lj,ç,^ji(. ^j ^.^^j^^^ . ggjgj

-.mission des péchés, il rô-'^^^
dexterain i)ei à^itna

JB a nînlo.[urrection iU la chair, la vL'|omnipotentis: iiulè ven-

terneile. Ainsi soit-il. turilS est judicare vivos

et morliios.

Credo in Spirituna sanclum, sanctam Eccle-

iam Catholicam, sancîorum communioi)em,

i êtes bénieliemissianeni peccatorum, carnis resurreclU'
femmes, e[|nem, vilam œteniani. Amen.
os entraillesr

klarie, pleine

seigneur est

, Mère i]?.

ir nou3 pè-

nant et à

mort, Ain-

Prière pour demander Vcsprit de componction.

AnoRATJL^ Jésus ! je vous considère élevé sur 1 1 croix, à

laquelle votre amour vous a attaché pour le salut de tous

les hommes, et pour le mien en particulier. Je. me repré-

sente votre sang coulant de toiiies les parties do rotre

corps, ju5(iu'tl la dornicre goutte j et considérant que vous

sacrifiez, votre vie pour faire notre paix avec votre Père, et

satisfaire à la ligueur de sa Justice, j'admire d'une part

l'excès de votre bonté, et de l'autre, je me trouve confus,

de ce qu'au lieu de répondre à votre amour par le mien, j'ai

commis tant de crime contre votre adorable Majesté.—
:(é congu du| Une ingratitude si noire m'ôterait, mon Dieu, la coutiance

t né do laH d'en obtenir le pardon, si la croix où vous me donnez un

souffert sous,a témoisnaîre si sensible de votre amou», n'était pas le

Trône de votre grâce et de votre miséricorde. Je sais, o

lîonté infinie, que vous ne voulez pas la mort du pécheur,

mais que vous souhaitez lui donner la vie, pourvu qu'il se

convertisse, et (jvvil fasse pénitence. Mais parce que la

conversion des pécheurs est l'eiFet de votre grâce toute-

puissante, je vous conjure de me donner l'esprit de com-
3 Tout-puis-| ponction : donnez de« larmes à mes yeux, pour pleurer

amèrement mt^s péchés, et pénétrez mon cœur d'une vive

e Père Tout-
ir (lu Ciel et

Jé«i!s-Christ

"' notre Sei-

a été crucifie

été enseveli,!

X enfers, le|

st ressuscité'^

monté aux
i à la droite

g

l'a juger lesj

ts« douleur de vous avoir offense,
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Prière pour obtenir h pardon dr. ses péchés.

Grand Dieu ! faiteciiuiséricorfie à ce pnuvre pécheur, con-

fus et \)vA\é\\v de i!ouîeur de ses triint-s. Ne vous souttv
[[igsipez

nez po Ht des péchts de ma j-uiiesse, ni des infidélités que ^^ès toi

j'ai commises, muis souvenez-vous de votre bonté, et de j^ur, n

ces miséricordes que vous t. <»z fait paraître en tvut temps,
(jigj^ ^

Jetez-lci yeux surv^î* ^'sls livr^' à la mort pour l'iunour

de moi, et rendez-voL ;.entif à l<i voix de ses larmrs et
^ Pq

de son sanj^ répandu p(iur mon salut. Ayez pitié de moi,|

mon Dieu, selon l\ tendue de votre miséricorde ; efficf'z|îsfous n

mes pochés, et puriliez-moi tellement de mes crimes, qu'iliprotecti

n'en [)araisse jamais rien qui puisse, irriter votre justice et Dieu: i

votre indignation contre moi. Le cœur bri*é de douleur prières

est le sacrifice que vous demandez pour désarmer votre co- gonj di

lèrç ; ne méprisez donc pas, ô mon Dieu ! le cœur con- obtenez
trit et humilié de ce misérable péclieur. Rendez-njoi, de tous
Seit^neur, la pureté du cœur, et renouvelez dans mon âme, ijqus s

l'esprit <ie droituie et de justice. Donnez-moi aussi la Iposés, ^

joie de votre assistance salutaire, et fortifiez-moi par votre igloire e

E-prit Saint, afin que désonnais je sois lidèle à l'observa- V. S
tion de vos saints commandeniens, que je vous aime de ^x\qz p«

tout moi] cœur, et que je sois dans la disposition de mou- f R, /
rir, et (le souffrir tous les maux imaginables plutôt que de Ifaits dii

vous olienser jamais. Jésus-C

Prière qui renferme fouies les demandes qiiHl fautfaire à
\

Dieu dans le temps du Jubilé.

Accordez-nous, Dieu Tout-puissaut, toutes les grâces que

l'Eglise vous demande en ce saint temp^j du Jubilé. Ra-

tifiez dans le Ciel rlndulgence plônière que Notre Saint

Père le Pape votre Vicaire, nous accorde sur la terre.

—

Versez sur sa personne vos plus sainteb bénédictions, afin

qu'il gouverne, avec sagesse et selon vos saintes loix, le

troupeau que vous avez confié à ses soins. Donnez votre 1

grâce à tous les Pasteurs qui gouvernent avec lui votre

Ei;i:lise. Répandez en particulier vos lumières sur "•><''"C Htlem
Evôoue. Bonissez et conservez la personne de notre Roij M
donnez la prospérité à ton Empire. Etablissez la paix ea^-

m
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icchés.

! pécheur, con-

e vous souT{v

iididélités que

;» bonté, et de

1 tu ut temps,

t pour l'iunoiir

e ses liirmrs et

pitié de moi, ?

corde ; efficfz

s crimes, qu'il

jtre justice et

se de douleur

rmer votre co.

le cœur con-

Rendez-njoi,

ans mon âme,

moi aussi la

noi par votre

I à l'obserra-

rous aime de

sllion de mou-

plutôt que de

Ire les Princes Chrétiens pour le bien et la défense de l'E-

lise fotre Epous
artout l'Univers, (

Faites, Seigneur, qu'elk» s'étende

que votre nom soit sanctifié sur

oute la terre, comme il l'est au Ciel. Etouffez le* héré-

ies qui combattent la vérité que vous lui avez confiée, et

issipez les schismes qui divisent les Chrétiens, afin qu'a-

res vous avoir servi fidèlement en unité d'esprit et de

œur, nous puissions en recevoir la récompense dans le

iel. Ainsi boit-il.

Pour demander l'intercession de la Sainte Vierge.

ous nous mettons sous votre SuB tuum praBsitlimn
rotectiou, sainte Mère de " * . i-k ?

ieu : ne méprisez pas le;?

ricres que nous vous adres-

ions dans nos besoin? ; mais

btenez-nous la délivrance

e tous les dangers auxquels

nous sommes sans cesse ex-

osés, ô Vierge comblée de

;loire et de bénédiction.

V. Sainte Mère de Dieu,

riez pour nous,

R. Afin que nous soyons

ïaits dignes des promesses de

Jésus-Christ.

Hl fautfaire à

les grâces qut;

i Jubilé, lia-

; Notre Saint

ur la terre.

—

édicttons, afin

ntes loix, le

Donnez votre

ivec lui votre

es sur nr)tre

de notre Roj,

]z la paix eu-

PUIONS.

Dieu ! qui êtes toujours

miséricordieux, soutenez no-

?tre faiblesse ; et comme nous

célébrons la mémoire de la

Sainte Mère de Dieu, faites

que par le secours de son in-

tercession, nous nous rele-

•vions de nos péchés, par le

qiiême Jésus-Christ, notre Sei-

?giieur. Ainsi soit-il.

confugimus, sancta Dei
Genetiix : nostras de-

precationes ne despici-

as in necessitatibus; sed

à periculis cunctis libé-

ra nos seinper, Virgo

gloriosa et benedicta.

V. Ora pro nobis,

Sancta Dei genetrix.

R. Ut digni efficia-

mur promissionibus

Christi.

OREMUS.
Concède, misericors

Detis, fragilitati nostrse

piaesidium : ul qui sanc-

tae Dei Genetricis mc-

moriam agitnus, inter-

cessionis ejus auxilio à

nostris iniquilatibus

resurgamus. Per eum-

dem Christum Dominiim nostrtim Amen.
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Pour la rémission des péchés.

PSAUME 50.

Miserere meî, Deus ;

secundùm ma^çnam mi-

sericordiam tuam.

Et secundùm multi-

tudinem miserationum

tuarum ; dele iniquita-

lem meam.
Ampliùs lava me ab

iniquitate meà ; et

peccato meo munda me.
Quoniam iniquita

tem meam ego cognos-
co; et peccatum meum
contra me est semper.

Tibi 6oli peccavi, et

malum coràm te feci; ul

justificeris in sermoni-
bus tuis : et vincas cum
judicaris,

Eccè enim in iniquî-

tatibus conceptus sum ;

et in peccatis concepii

me mater mea.

Eccè enim verilatem
dilexisti ; incerta et oc
culta sapientiœ tuœ ma-
njfestasli nfiihi.

Ayez pitié de moi, mon Die

selon l'étendue de votre mis

ricorde.

Et effacez mon iniquité

Ion la grandeur et U mu
tude de vos bontés.

Porifiez-ni

yssope, e

laTeZ'

indrai pl'V

Faites-mc

rôle de

ie, et mes

Iisés,

très

esse.

Détourne

. B plus vol

de plus en plus, et purifie facez tous

moi de mon péché.

^ . . .1 Créez en
Uar je reconanis mon i(i ^ rj-,

quité : et uia faute est to
^fo^d ^g

jours présente à mes yeux.
^.^ ^^ ^^^

n» -» L , fc Ne me r
C'est contre vous seul qi

.^senee,

.

jai péché
j jai commis

,0; ^ojre i
mal en votre présence

; pf
donnez-moi, afin que vo

soyez reconnu fidèle dans v

promesses, et irréprochable

vosjugemens.

Vous savez que j'ai été e

gendre dans l'iniquité, et ql j,

lécheurs,
na mère m'a conçu dans
péché.

Rendez*

e assista

)rtifiez-m<

Quveraîn»

lertiront à

O Dieu
Vous voulez qne l'on gojeur, délii

à vous du fond du cœur, Aue méri
vous m'avez instruit des mjr%nguinaii
ères de votre sagesse. jubilera 1

itice.

H
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de votre mis

)n iniquité

ir et U mul

ités.

Porifiez-nioî donc ayec

yssope, et alors je serai

je de-

que la

latez-moi, et

indrai pl'is blanc

3 mon iniqui

is, et purifie

lige.

Faites-moi entendre une

rôle de consolation et de

le, et mes os que tous atcz

isés, tressailleront d'allé-

esse.

Détournez vos yeux pour

plus voir mes offenses, et

"acez tous mes péchés.

ché.

anis mon î(

faute est to

kmes yeux

iidèle dans

réprochable

jue j'ai été (

nquité, et qi

lonçu dans

Créez en moi un cœur pur,

mon Dieu, et renouvelez

ifond de mes entrailles l'es-

rit de droiture et de justice.

« Ne me rejetez pas de votre
vous seul qi

,jésence, et ne retirez pas de
ai commis

,oi votre Esprit Saint
résence

;
pa|

fin que vo

Rendez-moi la joie de vo

e assistance salutaire, et

ïrtifiez-moi par votre Esprit

ouverain.

Asperges me hysso-

po, et mundabor ; lava-

bisme, et super nivem

dealbabor.

Auditui meo dabis

gaudium et lœtiliam ; et

exultabunt ossa humilia-

ta.

Averte faciem tuam à

peccatis meis ; et omnea

iniquitates meas dele.

Cor munduni créa in

me, Deus, et spiritum

rectum innova in vis-

ceribus meis.

Ne projicias me à fa-

cie tuâ; et Spiritum

sanctura tuum ne aufe-

ras à me.

Redde mihi laetitiam

salutaris tui ; et Spirita

priocipali confirma me.

J'apprendrai vos voies aux

lécheurs, et les impies se con-

ertiront à vous.

^ O Dieu, ô Diea mon Sau

qne l'on «ojeur, délivrez-moi des peines

1 du cœur, Aue méritent mes actions

truit des mjïanguinaires, et ma langue

agisse. l|ubliera avec joie votie jus-

tice.

Docebo iniques viaa

tuas ; et impii ad le con-

vertentur.

Libéra me de sanguî-

nibus, Deus Deus salu-

tis meae ; et exultabit

lingua mea juslitiam

tuam.
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Domine, labia mea a-

peries ; et os meum an-

nuntiabit laudem tuam.

Quoniam si voluis-

ses sacrificium, dedis-

sem utiquë ; holocaus-

tisnon cJelectaberis.

Sacrificiiim Deo spi-

r'itus contribulatiis ; cor

contritum et humilia
tu m, Deus, non despi

ies.

Benîgnè fac. Domine,
in bonâ voinntate tua,

Sion ; ut aBdificentur

mûri Jérusalem.

Tune acceptabis sa-

crificium justitiae, obla-

tiones et holocausta
;

tune imponent super ai-

tare tuum \ituIos.

Gloria Patri, et Filio;

et Spiritui Sancto.

Sicut erat in princi-

pio et nunc et semper
;

et in iJtEcula sœculorum.
Amen.

ïeignueur, vous ou?rirfj

mes lèvres, et ma bouche an<|

iioncera vos louanges.

niqiiîtés

isoricon

révenir,

Si vous airriez les 8acrifii'^>i^"ie3

ces, je vous en offrirais ; inaifr^"»Ç ">•'

es holocaustes ne sont pas ce
'' Dieu i

que vousdemandez. vrez-nouf

jloire «Ja

Le sacrifice que Dieu de-
l"»"ejtHv

mande, est un esprit pénétré*^^^^^
^^

de douleur, vous ne méprise
rez pas, ô mon Dieu, un cœur
contrit et humilié.

Par un effet de votre bon-

té, Seigneur, répandez vos

bénédictions sur Sion, et bâ*

tissez ies murs de Jérusalem.

Vous agréerez «lors les sa-

crifices de justice, les offran

des et les holocaustes j alors

on vous offrira des victimes

d'actions de gtàces sur votre

autel.

Gloire soit au Père, au Fils,

et au Saint-Esprit.

Et qu'elle soit telle aujour-

d'hui, et toujours, et dans les

siècles, des siècles qu'elle fi

été dès le comûi^'ncement.

Ainsi soit-il.

V. Fi

gncur, I

iiéricorde

R. E
assistani

^ DiEt
qui vous

jours pii

faites j

recevez

jet daigi

P corde, i

l'
fenses, <

"' heoreus

Domine, non secundùm
peccata nostra, facias
nobis nequ

TRAIT.
r^les lienf

SiiGNEUR, ne nous traitez pas

selon nos péchés; et ne nous [IExauci
punissez pas selon nos iniqui.

\ j;neur
^^= ' Seigneur, oubliez ~-^- '
ces nos
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OUI ouvrireÉ . ,. » ««Xot, • non «nt
I u 1(1 oiiitea passées ; que voir

la bouche ani"*, . . c» i,^tpnirlpnniw
iTîisoricordes se liaient cie nouj'

"ges.
prévenir, parce que nous

z les Bacrifii'^'T^-ines rr;duits h une ex-

ffrirais; ,naii|ré^n.c misère. Assistez-nous,

e sont pascel' Dieu notre Sauveur; déli-

iez. |vroz-nou9, Seigneur, pour lii

ioire 'Jû votre nom ; et par-

lue Dieu de-r'"""'^:"""' ""' ^^'^^'^ ^

Iprit pénétré*'-'^'^^^ ^' ^^^""^ "°""'

ne méprise'

)leu, un cœur

e Totre bon*

§pandez vos

Sien, et bâ-

e Jérusalem.

; »Iors les sa-

), les offran.

ustes ; alors

des victimes

;es sur votre

Père, auFilg,

t.

tell«î aujour-

s, et dans les!

es qu'elle c

ncement.

V. Faites-nous sentir, Sei

gneur, les effets de votre mi-

séilcordet

R. Et accordfz-nous votre

assistance salutaire.

inîqiiilates nostras ré-

tribuas nobis. Domine,

ne memineris iniqnita-

tum nostrarum antiqna-

ram ; citô anticipent

nos nisericordiœ tuae,

quia pauperes facti su-

mus nimis. Adjuva nos,

Deus salutaris nosler :

et propter gloriam no-

minis tui, Domine, libé-

ra nos, et propitius esto

peccatis nostiis prop-

ter nomen tuum,

V, Ostende nobis,

Domine, misericordiam

tuam.

R. Et salutare tuum
da nobis.

us traitez pas

; et ne nous
n nos iniqui.

oubliez nos

PRIONS.

Dieu, qui par une bonté

qui vous est propre, avez tou-

jours pitié des misérables, et

faites grâce aux pécheurs

recevez, nos humbles prières

et daignez, par votre miséri

corde, nous remettre nos of'

fenses, età ceuxqui sont mal

heureusement engagés dans

les liens du péché.

Exaucez, s'il vous plaît, Sei-

gneur, les prières de ceux

OREMUS.

Deus, cui proprium est

misereri, semper et par-

cere : suscipe depreca-

tionem nostram, ut nos

et omnes famulos tuos,

qnos delîctorum catena

constrinj^it, miseratio

tuae pietatis clementer

absolvat.

ExAUDi, quœsumus^Do-

mine, siipplicum pre-
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r|^

CCS et COnfî(entium ti-'q«i oos lupplient, pardon-

bi parce peccatis ; ut"^^ ^^^ V^^^^* ^^ ceux qui

s'avouent coQpables ; et ac

cordez-nous en même temps,

par votre bouté, TlndulgeDce
et la paix.

pariter nobis indiilgen-

tiatn tribuas benignus

et pacem.

Inf FABILEM nobis,Do- 'Faites éclater surnoos, Sel-

mine, niisericordiamgneur» votre clémence et vo

tuam clementer osten-*^^ "''«tf^P"^'*'"'^'''^%*"
. , X nous déliTrant en même

de ; ut SHllul nos et a temps de tous nos péchés et

peccatÎB omnibus exuas, des peines quMIs méritent,

et à pœnis quas pro kis

meremur, eripias.

Pour VE

Vous qui

;raél écou

vous qui

comme o

peau par 1

1. Vou
Trône 8

faites éc

devant E[

iainin/tc

J. Fa
puissance

lauver.

Deus, cujus misericor- O Dieu, de la miséricorde

diiB est, peccatorum^equiilcst d'exiger de noui

quœ dimittis pœnitenti.î,*»|J,"Jtf?frfS'.^^^^^^"
,.

^ pouvons faire des péchés qnc vous •
iam condlgnam et prœ-Lous nous pardonnez, et de t^ablemen

cipere nobis districtènous remettre avec bonté

quam pOSSUmus, et celle que nous méritons, el

que nous ne pouvons pis

' faire : nous vous supplioni

• de nous accorder l'esprit de

spiritum â te pœnilen-lpénitence et la grâce de l'In

quam non possumus,

condonare clementer

tiae te induIg^entisB lar

gitatem deposcîmus

supplices, atque pœni-

tentibus, operantibus,

rogantii3us in acceptum
referre quod tui pro no-

bis petunt sancti, et Sa-

cerdotes faciunt : Per
Christum Dominum

4. o
les grâce

besoin pc

vés.

b, Sei,

méas, ju

riterez-vi

de votre i

6. JU!

inoarrire

dulgence ; nous vous suppli

ons de recevoir notre péni

tence, nos efforts, nos prières,U^oalenr,

d'agréer les prières de vosi|[]ous fe

saints, et de ratifier ce qQ^iltant d'al

vos Prêtres font sur la terremannes.
pour suppléer à ce qui nouil 7 V(
manque : nous vous le de- ? butte à
mandons par Jésus-Christ 4 ennemis
notre Seigneur. Ainsi soit-il) Iqous avi

nostruiii. /lliiUiit
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ir noas, Sei-

tence et vo-

ineffable, en

Pour VEgîisc, pour M 8. P. h PapCy et Mgr. VEvêque.

PSAUME 79,

Vous qui êtes le P.isteur d'Is

nt, pardon

[le ceux qui

)le9 ; et ac

lême temps,

1 Indulgence|^^g|
^j^outez nos pneres

vous qui conduisez Joseph

comme ou conduit uu trou-

peau par les montagnes

1*2.
Voua avez établi votre

Trône sur les Chérubins,

faites éclairer votre gloire

».^...«.... (ierant Ephraim, devant Ben
jauiin;et devant Mauasiès.

S. Faites paraître Totre

puissance) et Tenez pour nous

lauver

4. O Dieu, accordez-nous

Qui régis Israël, in-

lende
;
qui deducis vc-

lut ovem Josepii.

miséricorde

^iger de nouj

ce que Doui

» péchés qnc

onnez^ et de

avec bonté

méritons, el

pouTona pi9

)U8 supplioni

Jer l'esprit de

grâce de l'In-

vous suppH

p notre péni

[s, nos prières

rières de vos

atiBer ce que

t sur la terre

k ce qui noui

2. Qui sedes super

Cherublm, manifestare

coràm Ephraïm, Ben-
jamin, et Manasse.

3. Excita potentiam

tuam, et veni, ut salvos

facias nos.

4. Deus.converte nos
les Ericei dont nous avons . « ji r • x

besoin pour nous convertir à et ostende faciem tuam,

vous; regardez-nous favo-Ct Salvi erimUS.

rablemeut et nous serons sau-

vés.

5. Seigneur Dieu des ar.

mées, jusqu'à quand vous ir-

riterez-vous contre la prière

de votre serviteur.

6. Jusqu'à quand nous

5. Domine, Deus
virtutura quousquè
irasceris super oratio-

neni servi tui.

6. Cibabis nos pane
inourrirez-vous d'un pain de]|j^^,j. ^.^^^ ^^ potum
douleur, et jusqu'à H^and , , ^ . . J

lacrvmis
Inous ferez-vous boire avec^^"»*» "ODIS in lacrymis,

Uant d'abondance l'eau de nos

I
larmes.

' 7. Vous nous avez mis en
vous le de- butte à nos voisins, et nos

Jésus-Christ fennemis se sont raocqués de

Ainsi 8oit-il,jDous avec insulte.

in mensura.

7. Posuistii nos în

contradictionem vici-

nis nostris : et inimici

nostri subsannaverunt

nos.
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8. Deus virtulum

converte nos : et os-

tende faciem tuam, et

salvi erimus.

9. Viiieam Je M
gypto transtulisti : eje

cisti gentes, et plantas

li earn.

10. Dux itineris fu-

isti in conspectu ejus,

plantasti radiées ejus,

et implevit terram.

11. Operuit montes

umbra ejus : et arbus

ta ejuscedros Dei.

12. Extendit palmi-

tes suos usque ad mare:

et usque ad flumen

propagines ejus.

13. Ut quid destru-

xisti maceriam ejus :

et vindemiant eam om-

nes, qui prœtergredi-

untur viam.

14. Exterminavit

eam aper de silvâ : et

8. Dieu des armées, con-

vertissez-nous : montrez,

vous à nous, et nous seronal

auvés.

16. R
que TOtre

jetez les

l'hointne

pour être

17. El

arrachée

9. Vous avez transporté

votre vigne de l'Egypte ; vous

avez ehassé les !i;itions et

vous l'avez planté dans leursi
^f^its ue

terres. 1

10. Vous lui avez montré lel

chemin en marchant devantl 18. P
elle, vous lui avez fait prenli''i<J"»nie

dre racine, et elle a rempP ^^^ de

la terre.

11. Son ombre acouvertlei

plus hautes montagnes, et sei

branches se sont élevées jui<

ques sur les cèdres de Dieu.

12. Elle a étendu ses bran-

ches jusqu'à la mer, et sei

rejettoas jusq'au fleuve*

13. Pourquoi avez-vous

rompu sa haie ? pourquoij

souffrez-vous qu'elle soit ex

posée au pillage des passans.

avez éta

Vous.

19. î

relireroi

nous doi

iuvoquei

20. S

mées, fi

V0U9, fi

votre V

sauvés.

Gloii

14. Le sanglier de la fol

rêt l'a ravagée, et elle a ler
"'

,• . ^ , ivi de pâturage à une bête sau'

singularis férus depas- ^^g^ ^^ crueUg.

tus est eam.

15. Deus virtutum,

convertere : respice de

cœlo, et vide, et visita

vineam istam.

15. Dieu des armées, tour

nez-vous vers nous, regardez!

du ciel, voyez ceUe vigne m
visitez-la.

A7it.

êtes Fi<

je bâti

I
IfS pori

vaudroj
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montrez-

nous serong

L transporté

Egypte ; vous

s n;itions et

Lé dans leurs
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16. Rendez parfaite cellel 16. Et perfîce eam,
que TOtre main a plantée ; etL^^jj^^ plantavit dexte-
jetez les yeux sur le

«If ;H,.a tua : et supei' filium
l'homtne que vous avez établir* ''.

.
» n

pour être toujours à vous. liommis, quem contii -

friasti tibi.

17. Elle a été brûlée et

arrachée; ils périront par les

traits de votre colère*

ivez montré l

chant devani 18. Protégez de votre bras

/ez fait prenl l'iioîume de votre droite : le

lie a rempilais de l'homme que vous

avez établi pour être toujours'à

e a couvert Ici ^ous.

itagnes, et sei

kt élevées jui

res de Dieu,

îndu ses bran

19. Et alors nous ne nous

retirerons plus de vous, vous

nous donnerez la vie, et nous

i mer, et sei iuvoquerons votre Nom
11 fleuve*

17. Incenaa igni, et

sulïossa : ab increpatio-

ne vuUûs tui peribunt.

18. Fiat manus lua

super viruni dexterae

tuae : et super filium

liominis, quem confir-

tnasti tibi.

19. Et non discedi-

musà te, vivificabis nos:

et nomen tuum in*

vocabimus.

01 avez-Tousf

e > pourquoi

u'elle soit e»

20. Seigneur Dieu des ar

mées, faites-nous retourner à

V0U3, faites luire sur nous

votre visage et nous serons

sauvés.1 m aduvcs.
î des passans. f ^^^.^^ ^^^^ ^^ pè^e, &c.

lier de la fo-

, et elle a ler-

\ une bête sau'

i armées, tour

nous, regardez

i cette vigne eil

! Ant -Je vous dis que vous

I êtes Pierre, et sur cette pierre

**je bâtirai mon Eglise j
et

I ifs portes de l'enfer ne pré-

\ vaudront pas contre elle.

20. Domine, Deus
virtutum, converte nos :

et ostende faciem tuam,

et salvi erimus.

Gloria Patri, &c.

,i^i/.—Ego dico tibi

quia tu es Petrus et

super hanc petram asdi-

ficaboEcclesiam meam ;

et portae inferi non

praévalebuni advcrsùa

leaiiu
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V. Gratia et pax Ec-
clesiœ dei.

R. Cum omnibus qui

invocant nomen Do-
mini nostri Jesu Chris-

ti in omni loco.

V. Que la grâce et la pai

soient données à l'Eglise

Dieu.

R. Et à tous ceux qui i

O DiEi

ipeuples a

voquent le nom de notre Sei gouverne:

ffneur Jéaus-Christ en kou nezlespr

seph
leui

Poîir rEglise

OREMUS.
EcCLEsiiE tuœ, quaesu-

mus, Domine, preces

placatus admitte : ut

dcstructis adversitati-

bus et erroribus uni-

versis, securâ tibi ser-

viat libertate.

PRIONS.

Laissez vous fléchir, Sei

neur, aux prières de votre E

glise, et faites-la triompher d

tous les maux qui l'afillgent,

le toutes les erreurs qui Patta

quent, afin qu'elle vous servi

dans une pleine 8c entière 1'

berté.

n<

V0U3 avez

notre c

ravancen

bi.s fasse

Pasteur.

&c.

Pour M S. P. h Pape.

Deus, omnium fiJelium

Pastor et Rector, fa-

mulum tuumGregorium
quem Pastorem Eccle-

siai lua; prœesse voiu-

isti, propitius respice :

da ei, quaesumus, ver-

bo et exetnplo quibus

praeest proficere, ut ad

vitam unà cum grege

sibi credito perveniat

sempiternam.

m Qu'il

O DiEO, qui êtes le Pasteiii

&le Conducteur de tous les Fi

Jèles, regardez d'un œil favoj
^^^^^^ ^

rable votre serviteur Grégojr
| ^.^^ ^j.

que vous avez voulu êtn I
»

e Pasteur et le Chef de votre |

Eglise : faites par votre grâce, 1 W" "

que sa parole et son exemple! ^^s sat

soient profitables à ceux su(|'otreU

lesquels il a autorité; afin

lu'il puisse arriver à la ^ie^
^^^

éternelle avec le troupeau qu||
^^,.j ^

ui est confié. f ^j^^^^:,,

Que le

au jour

(

non) du

détende

Qu'i

V

Nnii
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àce et la pai|

à l'Eglise

Pour Monseigneur VEvêque,

O Dieu, qui veillez sur voslOtus, qui pop

ceux
(le no

ulis luis

indulgentiâ 'consulis et

ainore dominaris, Pon-

tifici nostro Josepho

vou"a.erconfié"'l7"soin d.Uî dedisti régi ne

n

notre conduite, aii.» Qu^ disciplinaB, daspirituni

l'avancement des saintes bre-

qui ir
peuples avec bonlé et ciui les

u« uutre Sei gouvernez avec amour, don-

trist en tou "ez l'esprit de sagesse à Jo-

seph notre Lveque, a qui

sapientisB : utde pro-

NS.

fléchir, Sei

es de votre E|

triompher d

i\ l'affligent,

îurs qui Patta

lie vous servi

& entière 1

Pa,,eur. Par notre !,e,g.,eur,

^^^^ ^^^^.^ ,^^^_.^^

^tes lePasteiii

de tous les Fi I

d'un œil favo 1

ileur Grégoir
|

; voulu êtr! 1

Chef de votr( |

ar votre grâce,
|

ît son exemple!

es à ceux su(|

autorité; afin

fer à la vie

e troupeau qui

tiant gdudia aelerna

Pastoris. Per Chris-

tum, &c.

Pour h Roi.

PSAUME 19.

Que le Seigneur vous exauceiExAUDlÀT te DoUlinus

au jour de l'affliction ;
que leh^ jj-jg tribulatiollis ;

nom du Dieu de Jacob vouM,^^^^^^
te noilien Dei

^^^^^"^^-
'Jacob.

Qu'il vous envoie son se-l ]\|ittat tibi auxiliuilî

cours du haut de son sanctu-L^
sancto ; et de Sioii

aire, et son assistance de t>ion.|

Qu'il se souvienne de tous

vos sacrifices, et qu'il rende

Totre holocauste digne de lui.

i:à

tueatur te.

Menior sit omnis sa-

crificii tui, et holocaus-

tum tiium pingue fiât.

. Tribuat tibi secun-
Qu'il vous donne tout ce ^ ""

qulT votre cœur désire, etidùm COr tuum, et Otn-

qu'ii accomplisse tous voslne consilium tUUlïï con-

(lesseins. ftrtliet.

,. . 1 1 I aetabiiuur in salu-
Nousnous réjouirons de la| l «iii'iy»^""^
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tari tuo, et in nomine
Dei nos! ri magnificabi-

mur.

Impleat Dorninu
omnes petltioiies tuas;

nunc co^novi quoniam
salvutn f'ecit Dorninus

Cliristum suum.
Exaudiet il lum de

cœlo sancto suo : in

potentatibus salus dex-

terse ejus.

Hi iii curribus, et bi

in equis ; nos autem in

nomine Domini Dei

noslri invocabimus.

Ipsi obligati sunt et

cecidernnt; nos antetn

surreximus, et eiecti

Kumus,
Domine salvum fac

[)rotectîon que vous recevrez V. V

R. Qu
>ent en v

Reaein, et exaudi «os et daignez nous exaucer

in die quâ invocaveri-

mus te.

Gluria Patri, &c.

^?ii.—Domine Deus,

tu rcgnare fecisti ser-

vnm tuiim ; dabis Régi

luo cor docile, sapien-

tiam et inteiligenliam.

nous nous en réjouirons a jourg aux

nom du Seigneur, et nous 1

rapporterons la gloire de v

succès.

Que le Seigneur vou? ac|

corde toutes vos demandes

je SEiis dès à présent que

Seigueur sauvera son Christ

Il l'exaucera du ciel qui ei

son sanctuaire; il déploiera

pour le soutenir, la force di

sou bras tout-puissant.

Que nos ennemis mettent|

leur confiance dans leurs cha^

riots et dans leurs chevaux;!

pour nous, nous invoquerons!

e nom du Seigneur noire

Dieu.

Ils ont été abattus et ils

sont tombés
j
pour nous, nous

nous sommes relevés et nous

demeuroDS fermes.

Seigneur, sauvez le Roi;
aul

Dieu 'J

voua 8up

votre sei

qui par

pris la (

aume, cr

de verti

lainteme

éviter t(

autant d

torieux (

plaire, e

qui êtes

la vie. ]

Seigneu

jour que nous vous invoquonii

Gloire «oit au Père, &c«

j9/i/.—Seigneur Dieu, c'est

vous qui avez mis votre ser-

viteur sur le trône : vous don-

nerez au Roi votre serviteur

un cŒiir docile, la sagesse et

l'intelligence.

Pour d

J'AI <

joie, 1

que no

du Sei

Noi

tre dt

dates
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_„.. ,, V. Voua ajouterez desj V. Dies SUper (lies

réjouirons a jourg aux jours du Roi. lRe"'is acJjicies.
ir, et nous if

^^
Qj^v^j subsiste éternelle-1 1^, Peruiaiieat in se-

ent en votre présence, ternum in ConspectU

lUO.

OREMUS,

j, , - QujESUMUs, omnipotcDB
p})lionsqueGuillaumei|^çj^jg^ yj^ faiïiulus tUUS
erviteur et notre ^^^'^

Q^^iJelmUS Rex nosler,

qui tuâmiserationesus-

'ous recevrez

gloire de vc

eur V0U3 aci

)3 demandes
)réserit que

a son Christ

du ciel qui ei

il déploiera

r, la force di

tissant.

PRIONS.
Dieu Tout-puissant, nou

voua su

votre ser

qui par votre miséricorde a

pris la conduite de ce Roy-

aume, croisse en toutes sortes cep it

de vertus: afin qu'en étant
|^^ virtutum eliam om-

saintement orné, il puisse '
...

reîr»i ffubernacu-

nium percipiat incre-

menta; quibua decen-

ter ornatus vitiorum

inonstra devitare, hos-

tes superare et ad te

qui via, veritas et vita

es, gratiosus valeat per-

venire. Per Christum

Dominum nostrum.

Amen.

Pour demander à Dieu la conservation de Vunion et de la

paix entre les Princes Chrétiens,

PSAUME 121.

J'AI été au comble de lajL^ETATUS 6Um in hl»

joie, lorsqu'on m'a annoncélquag dicta sunt Hlini ;

que nous irions dans la maisonL -j^ doinum Domiuî
^^S^'S"'"'"- ibimus.

Noos établirons donc no-j Stantes étant pedes

tre demeure dans l'enceinteUiostri ; * m alrilS lUlS

dite» muraiUes,ô Jérusalem, jçj^^^.gpr^,

-éviter tous les vices comme
lemis metteni

^jj^j^^ ^jg monstres, être vie
ans leurs cnar^^.^yj,

^jg ggg ennemis, vous
urs chevaux!

j^ ^^ a„i^er jusqu'à vous
s mvoqueroni ^^

^^^^ j^ ^^i^, la vérité et

;igneur noire|
J»^ ^.^^ p^^ Jésus-Christ notre

I, ** * ,1 Seigneur. Ainsi soit-il.
abattus et ils! *

)ur nous^ nous

evés et nous

es.

jvez le Roi;

s exaucer au

}us invoquonii

i Père, &€•

ur Dieu, c'est

nis votre ser-

;ie : vous don-

rotre serviteur

, la sagesbe et
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Jérusalem qiiœ œdi-
ficatur, ut civiias, * cii-

jus participatio ejus iv.

idipsum.

Illuc enim ascende-
runt tribuN, tribus Do-
mini ;

* tesîitiionium

Israël ad confitendum
nomiai Domiai,

Quia illic scderuni
sedea in judicio, * &e-
des super domuiu Da
vid.

Rogatft qnae ad pa
cem sunt Jérusalem

;

* et abundantia diligen-
tibus te.

Fiat pax in virtut^
tua ;

* et abundaotia in
turribus tuis.

Propter fralres meos,
et proximos meos, * lo-

quebar pacem de te.

Propter dora um Do-
mini Dei nostri,* quae-
§ivi bona tibi.

Gloria Patri, et Fiiio,

et Spiritui Sancto.
Sicut erat in princi-

pio et nunc et semper,
et in sœcula saeculorum.
Amen.

Jérusalem est une ville don
toutes les partie!* sont unie

entr'elles, et se rapportent
l'unité. AI élevé

I mon D
Car toutes les tribus, touteftabli dan

es tribus du Seigneur y vien

nent comme les témoins
les» députés d'Israël, pour

louer le nom du Seigneur.

*our dem

C'est là que sont établis lei

tpbuaaux, pour rendre la jus

tîce; c'est là qu'est le trôiM

de la maison de David.

Demandez la paix pour

Jérusalem
;

que ceux qui

l'aiment, ô cité sainte, jouis*

sent de labondance^

Que la paix soit dans tel

forteresses, et l'abondance
df.ns tes tours.

Pour l'avantage de mei
frères et de mes amis, je de-

manderai toujours que tu soii

en paix.

£o considération de la

maison du Seigneur notro
Dieu, je ferai des vœux pour
toi.

Gloire soit au Pèie, an

Fils, et au Saint-Esprit

Et qu'elle soit telle aujour-
d'hui, et toujours, et dans
es siècles des siècles, qu'elle

a été dès le commencement.
Ainsi 6oit-il.

îjpale den

2. Cor
erviteurs

ifs à l'oi

nain de I

3. Coi

|ui aime

ours les

lécouvrir

d'elle : ai

dent le S

pour l'ei

miséricor

4, Ay(

gnenr; a

car il y î

l'on nous

de mépr
5. Il

dans Tac

heu^^ r.i

l'opprob

mépris c

G loi ri

Ant.-

nons d(

vous pr

Seigoeii

puyant

sur nos

remplis

mlséric



une ville don

es sont unie

i rapportent!
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^our demander h secours de Dieu dans les nécessités

présentes des peuj)les.

PSAUME 122.

igneur y vien

3 témoins et

'Israël, pour

Seigneur.

3nt établis lei

rendre la jus

u'est le trgiH

David.

a paix pour

>e ceux qui

sainte, jouis*

nce^

soit dans tel

Tabondiiaoe

âge de mei
s amis, je de
rs que tu soii

'ai élevé mes yeux vers vous»

I mon Dieu, vous qui avez

tribus, toutei itabli dans le Ciel votre prin-

cipale demeure.

2. Comme les yeux des

erviteurs fidèles sont atten

ifs à l'ordre qui vient de la

nain de leurs maîtres,

3. Comme une servante

|ui aime sa maîtresse à lou-

eurs les yeux ouverts pour

lécouvrir ce qu'elle désire

d'elle : ainsi nos yeux regar-

dent le Seig'neur notre Dieu

pour l'engager à nous faire

miséricorde.

4, Ayez pitié de nous, Sei-

gneur; ayca pitié de nous,

car il y a bien longtemps que

Ton nous accable d'injures et

de mépriè.

5. Il y a longtemps que

dans l'accablement de nos mal-

heur^ nous sommes l'objet dt

l'opprobre des riches et du

mépris des orgueilleux.

Ad te levavi oculos me-

os, qui habitas in cœlis.

tion de la

gneur notra

es vœux pour

au Pèi-e, an

Esprit.

t telle aojour-

jrs, et dans

lècles, qu'elle

Dunencement.

Gloire fioit an Père, &c.

Ant.—Nous nous proster

nons devant vous, et nous

vous présentons nos prières,

Seigneur, non en nous ap-

puyant sur notre justice et

2. Eccè sicut oculi

servorum, in manibus

dominorum suorum.

3. Sicut oculi ancillae

m manibus Dominas

suœ : ità oculi nostri

ad Dominum Deum nos-

trum, donec misereatur

nostri.

4. Miserere nostri.

Domine^ miserere dos-

|tri : quia multùm reple-

(i sumus despeclioiie.

5. Quia multùm re-

pleta est anima nostra :

opprobriura abundanti-

bus et despeclio super-

bis.

Gloria Patri, &c.

JlnL—Non in justifi-

cationibus nostris pros-

ternimus preces antè

faciem tuam, Domine,

sur nos bonnes œuvres, maisised in misefalionibus
remplis de confiance en votreUyJg multis,

, miséricorde qui est infînie,)

i
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V. Benedicat nos De-
us, Deus noster ; bene
dicat nos Deus.

R. Illiiminet vultum
suum super nos, et mi

sereatur nostri.

Oremus.
Deus, nostrum refugi

um in laboribus, virtus

in infirmitatibiis, aiJjn

torium in tribulationi-

bus, soîamen in fleli-

bus ; concède populo
tuo, ut ab omni ad-

versitate liberatus in

tua miseratione respi-

ret. Per Christum Do-
minum Dostrum. Amen.

V. Que Dieu, qu# notre
j Dieu

Dieu nous bénisse, que Dieu
'

nous comble de ses bénédic-

tions.

Qu'il répande sur nous la

lumière de son visage, et qu'il

ait pitié de nous.

PRIONS.
O Dieu, qui êtes notfpi refuge

dans nos peines, notre force

dans nos faiblesses, notre se-

cours dans les tribulations,

notre consolation dans les

pleurs ; accordez à votre peu

pie, qu'étant délivré de toute

adversité, il ressente les ef-

fets de Totre miséricorde.

Par Jésus-Christ notre Sei-

ui vous

agc 37.

L taudr

son di

sont

pour i

l'on a

crites

gneur. Ainsi soit-iU

'#<

Prières particulières pour les Stations.

Allant à la premihe Eglise.

PSAUME 50.

Mon Di^u, ayez pitié de moi,

&c. page 34.

Miserere mei, Deus^
&c, page 24,

PSAUME 122.

Ad te levavi, &C. page J'ai életé mes yeux, &c

47

^KIGNEUK

i que

usqu'à v(

Ne dél

âge de cl

[ue tenij;

aflliction

nu voix.

En qi

vous inv

m'exauce

Car m
tiouis ce

mes os s

(iu bois i

le feu.

Sembl
chée, je

lextrême

a? oubli

it re.

page 47,



;se, que Dieu

ses bénédic-

sur nous la

isage, et qu'i

N S.

I noirp refuge

, notre force

ses, notre se-

tribulations.

>n dans les

5 à votre peu-

livré de toute

isente les ef-

miséricorde,

jt notre Sei-

it-il.

(49)

Oremus.
Deus, cui proprium est,

&c. page 37,

PRIONS.
Il, qu# notre|) pit^, qui par une bonté

~"' "^^
ui vous est propre, &c.

a(^c 37. '

L^'audra dire l'Antienne, le Verset et l'Orai-

son (lu Patron de l'Eglise oi'j l*on sera. Ils

sont indiqués après les Psaumes marqués

pour chacune des Eglises stationnales que

l'on aura choisies pour faire les visites pres-

crites.

poui

Allant à la seconde Eglise.

PSAUME 101.

allons.

pitié de moi,

yeux, &c.

^KioNEUH, écoutez ma prière,

i que mes cris montent

usqu'à vous.

Ne détournez pas votre vi-

dage de dessus nioi ; en quel-

[ue temps que je sois dan^

aflliction, piêtez l'oreille à

liii» voix.

En quelque jour que je

vous invoque, hàtez-vous de

n'exaucer.

Car mes jours se sont éva

iiouis comme la fumée : et

mes os se eont séchés> comiiif

(lu bois à demi consumé par

le feu.

Semblable à l'herbe fau-

chée, je suis tombé duos une

extrême langueur, parce que

j'a? oublié de preudre la nour

rit re.

Domine, exaudi oratio-

nem meatn, et clamor

meus ad te veniat.

Non avortas faciem

tuain h me : in quâ-

cumque dietribulor, in-

clina ad me aureni

îuam.

In qiiâcumque die

invocavero te, velociter

exaudi me.

Quia defecerunt, si-

cot fumus, dies mei, et

ossa mea sicut cremium
aruerunt.

Percussussutn, ut fœ«

num, et aruit cor me-

um ;
quia oblitus sum

comedere panem me-
um.
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m

A voce gemitûs inei
;

ndhcBsit us meum carni

Similis factiissum pe-

licario solitiidinis : fnc-

tus siirn «icut nyclico-

rax, in domicilio.

Vig'ilavi ; et factus

aum, sicut passer solita-

rius in tecto.

Totâ die exprobra-

bunt iniîii inimici mei,

et qui laudabant me,
adversùm me jurabant.

Quia cinerem lanquàm
pa«iem manducabam, et

potum meum cum lletu

miscebam.
A facie iras et indi-

gnationis tuse ; quia ele-

vans allisisti me.

Dies me^ sicut um-
bra déclina verunt ; et

ego, sicut fœnnm, arui.

Tu autem. Domine,
in œternum pc rmanes ;

et memoriale tuum in

generationem et gêne-

rai ionem.
Tu exur^ens misere-

beris Sion
;
quia tcmpus

A force de gémir et de
soupirer, mes os tiennent â

(lia peau.

Je suis devenu semblable

il" pélican dfs déserts, et au

hibou qui u*habite quo les

lieux solitaires.

Je passe la nuit sans dor-

mir; et je me trouve comme
un passereau qui est tout seul

sur un toit.

Tous les jours, mes enne-

mis me couvrent d'opprobres
;

et ceux qui, autrefois, me
combluient de louanges, me
chargent à présent d'impréca-

tions.

Je mange la cendre comme
le pain ; et ce que je bois est

arrosé de mes larmes»

Je sens le poids de Totrc

oîère et de votre indignation;

car, après m'avcir élevé, oun
m'avez brisé.

Mes jours se sont écoulés

comnje l'ombre, et je suis de-

venu sec comme l'herbe.

Pour vous, Seigneur, vous

demeurez éternellement ; et la

niémoirc de votre nom passera

de siècle en siècle.

Vous paraîtrez enfin, et

vous aurez piiio de bion

}

puisque

d'avoir c

temps (ju

vous-mei

Car ie!

chères à

s'attendr

Les ne

tre nom,
rois de 1;

tre gloire

Lorsq

Sion, et

éclater v

Le S

regards

humbles

leurs de

Vos
Dieu,

races fu

la plus

gloire à

Le S

fond de

dîiigné

terre.

Pour
mens d

fies lien

damnés

Afin

nom c



émir et de

tiennent t

Il semblable

éserts, et au

te que les

it sans dor-

»uve comme
est tout seul

, mes enne-

l'opprobres
;

itrefois, me
)uanges, me
t d'impréca*

ndre comme
le je bois est

mes»

id» de Totre

indignation;

r élevé, touj

sont écoulés

et je suis de-

l*hcrbe.

isnpur, vous

lement ; et la

nom passera

( 51 )

;z enfin, et

ié de bion }

puisque le tempa est venu

d'avoir compassion d'elle ; ce

temps (juc vous avez marqué
vous-même.

Car les pierres do Sion sont

ciièrfts à vos serviteurs, et ils

s'attendrissent sur ses ruines

Les nations craindront vo-

tre nom, Seigneur, et tous les

rois de la terre publieront vo-

tre gloire
i

,i:miserendi ejus, quia ye-

(lit teiiipus.

Quoniain placiierunt

servis luis lapiilcs ejuj ;

et terrae ejus misiefebun-

tur.

Et timcbunt gentes

nomen tuum. Domine,
et omnen reges terrse

«loriam tuam ;

Lorsque vous aurez rebâti

Sion, et que vous y aurez fait

éclater votre puissance.

Le Seigneur a tourné ses

regards sur la prière des

humbles, et il n'a pas méprisé

leurs demandes.

Vos merveilles, ô mon
Dieu, passeront jusqu'aux

races futures ; et la postérité

la plus éloignée en rendra la

gloire à votre nom.

Le Seigneur a regar'lé du

fond de son sanctuaire : il a

diiigné jeter les yeux sur In

terre.

Quia sedificavit Do-
minus Sion, et vitlebi-

tar in gloriâ suâ.

Respexit in oratio-

iiem huinilium ; et non

sprevit precem eorura.

Scribantur hœc in ge-

neratione allerâ ; et po-

pulus qui creabitur,lau-

(labit Dominum.
Quia prospexitde ex-

ceîso sancto suo ; Do-
minus de cœlo in ter-

ram asnexit.

Pour écouter les gémisse

mens des captifs, pour tirer

des liens ceux qui étaieut con-

damnés à la mort.

Afin qu'ils célèbi ert soi

nom dans Sion, et qu'il»

Ut audiret gemitus

compeditorum, ut solve-

ret fiiios interrempto-

rum.

Ut aonunticnt in Si-

on no.nen Domini, et

M
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Iau<îeni ejus in Jérusa-

lem.

In conveniendo po-

pulos in unum, et re-

ges, ut serviant Domi-
no.

llespondit ei in via

virtulis sua3 ;
paucita-

tein dierum meorud*

nuntia uihi.

Ne revoces me in di-

midio dierum meorum :

in generationem et ge-

nerationem anni tui.

Initio tu, Domine,
terram fundasti : et opé-

ra manuum tuaruni sunt

cœli.

Ipsi peribunt: tu au-

tem permaues.

Et omnes, sicut ves-

timentum, veterascent ;

et sicut opertorium, mu-
tabis eos, et mutabun-

tur.

Tu autem idem ipsf

es», et anni tui non défi-

cient.

Filii eervorum tno-

rum habilabunt ; et se-

chnntent ses louanges Jaii

Jérusalem.

Lorsque les peuples et If

rois se réuniront dans so

enceinte, pour servir le Sei

gneur.

Dans l'attente de vos juge

mens, ô mon Dieu, voiri

serviteur vous a dit : appre Ici^neur

nez-moi le peu de jours qu'i léchés,

me reste à vivre.

Ne me retire» pas di

monde au milieu de m
course : vos années dureron mint

dans la suite de tous les âges loussé la

iris, don

Seigneur, vous avez cré aiblis.

la terre au commencement cl

îstera tou

ence.

(floire i

{fjjreux

uités 80

3 péché

Heurei

ixempt d

Tant f

av

Mon
monde, et les cieux sont Tou li*n^ 1»

vrage de vos mains. 'était pc

iif! causi

lijuleurs
Ils périront : mais vous de-

meurerez.

Ils vieilliront comme un

vêtement ; et vous leur ferez

changer de forme, cooime î

un manteau.

Pour vous, vous serez tou

jours le même, et vos années

ne finiront pas.

Les enfansde vos serviteuri

auroïit enfin une habitation

table, et leur postérité sub

F.nfin.

aute, el

caché m

J'ai d

f?sse co

nflenses

m'avez i

crime.

C'est

les Sair

le tem pi

iéricord
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istera toujours en votre prc-[men eorum iii sœculaiu

ence. kiiri<»;etm'.

Gloire soit au Père, &c. | GUuia Patfi, &C.

PSAUMK 31.

{fureux ceux «lont les ini- |}eati quorum remissre

louanges dan

peuples et le

ont dans so

servir le Sei

e de vos juge

Dieu, volri Heureux l'homme à qui 1

a dit : appre ;,.i|rneur n'impute point de

j de jours qu'i léchés, et dont l'esprit est

ixempt de dissimulation.

Tant que je ne ne vous ai

nées dureron )oint avoué ma faute, j'ai

tire»

lilieu

pas

de

do

aités sont edacôes, et dont

i;3 péchés sont pardonnes.

)oussé la nuit et le jour des

ris, dont mes os ont été af-

ous avez créfaiblis.

Mon péché me plongeait

ans la dernière alUiction :

:'était pour moi une épine qui

lit! causait les plus cuisantes

luuleurs.

} tous les âges

imencement cl

sieux sont l'ou

ains.

mais vous de-

it comme un

vous serez tou

, et vos années

e vos serviteur)

une habitation

postérité sub-

siiiit ini(initates, et quo-

rum tecta sunt peccata.

Beatu^ vir oui non

iuiputavit Dominus pec-

catum : nec est in spi-

l'itu ejus dolus.

Quouiam tacui, inve-

leraverunt ossa mea ;

dùtn clatnarem totâ die.

l'înfin je vous ai confessé ma
^aute, et je ne vous ai point

jous leur ferez caché mon injustice,

me^ comme î

J'ai dit : il faut que je con-

fesse contre moi-iuènie mes

nllenses au Seig-neur ; et vous

m'avez remis f impLéléde mon

crime.

C'est ce qui portera tou

les Saints à vous prier dans

le temps propre à trouver nii-

iéricorde.

Quoniam die ac noc-

te gravata e^t super tne

manus tua: conversus

sum in œrumnâ nieâ

dùin config'itur spina.

Dtlictiun iiieum co^-

nittiiu tibi feci ; et iu-

justitium uieam non

abscondi.

Dixi, cotifitebor ad-

versùm me iujustitiam

ineam Domino : et tu

lemisisti impietalem

f)eccati mei.

Pro hâc oi-abit ad

te ornnis sanctas ; in

tempore opportuno.
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(les

Vcrnmtatem in dilii-

vio aquarum multarum.

a(i eum non approxi-

mabimt.

Tu es refiigîum me-

iHïi i\ tribulatione, quce

circnindedit me: exul-

tatio mea erue me à

circiimdanlibus me.

Intelleclum tibi da-

bo, et instruam te in

via hâc quâ giadieris :

firmabo super te ocuios

meos.
Nolite fie ri sicut

equus et muîus, quibus

non est intellectus.

Il) chamo et frœno

maxiras eorum con-

stringe, qui non ap-
proximant ad te.

Multa flagella pec-

catoiis : sperantem au-

tem in Domiuo miseii-

cordia circumfiabit.

LiEtamini in Domino,

et exultate, justi : el

gloriamini omnea recti

corde.

Gloria Patri, &c.

Et lors même que les gran

eaux déborderont, elles

n'arriveront pas jusqu'à lui.

Exaucez,

page 37

«

Vous êtes mon asile contre

les maux qui me pressent ; ô

Dieu, qui êtes nia joie, déli-

vrez-moi (les ennemis qui m'en-

vironnent.

Je TOUS donnerîii l'intelli-

gence, me dites-vous : je

vous enseignerai le chemin oui châtiez [:

vous devez marcher ; j'arrête

rai mes regards sur vous.

Seigneui

pas dans

Ne devenez pas semblablei

au cheval et au mulet, ani-|

maux sans intelligence.

Ayez p

parce qu

rissez-ni

que mes

Il faut que vous les reteniez 1 Mon
avec le mord et la bride, ponrl grand

les lendre dociles, et empôcherl Seigneu

Iqu'ils n'échappent. 1 vous du

I Rêve
Les afflictions préparées au| et déliv

pécheur sont en grand nombre,

mais la miséricorde environne!

ra celui qui espère dans le Sei-

moi, a

corde.

gneur.

Justes, réjouissez-vous dans

le Seigneur et tressaillez d'al-

légresse : glorifiez-vous en lui,

vous tous qui avez le cœur

droite

Gloire soit au Pore, &c.

Car
TOUS p!

vous le

beau?

Je

gémir

mes pi

tp> nnn
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que les gran

leront, elles

usqu'à lui.

i asile contre

pressent ; ô

lia joie, déli

iniis qui m'en

P R 7. O N s.

Exaucez, s'il ^ous plaît, &c.

page 37«

OREMUS.

ExAUDi, quaîsumus

Domine, &c. page 37.

erai l'intelli-

es-vou3 : je

le chemin où

lier ; j'arrête

ur vous.

33 semblable
I

1 mulet, ani-

igLnce.

13 les reteniez

a bride, ponrl

3, et empecherj

it.

préparées au|

irrand nombre,

rde environne-

re dans le Sei-

ssez-vous dans!

essaillez d'al-|

ez-?ous en lui,

avez le cœur

Li Pore, &c.

Allant à la troisième Eglise.

PSAUME 6.

Seignfur, ne me reprenezl DoMiNE, ne în furore

pas dans votre fureur, et ne meLicj arguas me, neque

châtiez pas dans votre colère. .^ ^^^^
^^,;x conipias me.

M'^erere niiî, Do-
, Ayez pitié de moi, Seigneur

parce que je Buis faible j
gue

rissez-moi, Seigneur, parce

que mes os sont ébranles.

mine, quonium intir-

mus su m, sana me.

Domine, quoniam c<m-

turbaîa smit ossa niea.

Mon âme est a.itée d'uni Et anima mea turba.

grand trouble : mais vous, fa est Valde :
sea lU,

Seigneur, jusqu'à qut .Kl ferez-Ujj^^^jie^, UsqucqiUJ .^

vous durer cette éi^i ure >

Tonvertero, Domine,
Revenez à moi. Seigneur,

et délivrez mon âtpo : sauvez

moi, à cause de vrtre miséii-auï :

corde.

Car nul ne se souvieit de

TOUS parmi les morts : et qui

vous louera iiu fond du tom-

beau }
!

Je m'épuise à force de

gémir ;
je baigne mon lit de

mes pleurs toute la nuit, et je

\^ nprr.e de mes larmes.

et eripe a nimain me«

salvum me fac

nropîer misericordiaiu

tur.m.

Quoniam non est m
morte, qui memor sit

tuî : in inferno autem

qwis onfitebitur tilû ?

Lahoravi in gemitn

meo, iavabopersingulas

noctrs lectnm meum :

V :,, ,'>f«i° ctrntiim
iacrVili'?' hit ta cit.-

meum vii^'abo»
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Turbatiis est à fii-

rore ociilus meus : m-
veteravi intcr omnes
inimicos meos.

Discedite a me, om-
mes qui operamini ini-

quitatem ; quoniam
exaudivit Dominas vo-

cem fletùs mei.

Exaudivit Dominus
deprecationem meam
Dominus orationen

meam suscepit.

Erubescaut et con-

turbeiitur vehemeuter
omnes inimici mei : con

vei'tantur et erubes

cant valdè velociter.

Gloria Pat ri, &c.

L'indiarnation et la (1ouleu|miséricor

ont obscurci mes yeux : j'alvous, St^"!

vieilli au milieu de tous niesjvotre loi.

ennemie. Mon i

vos pron

rnis tout
Retirez-vous de moi, vous

to

ca

us qui commettez riniquité,
^^ g •

,

r le ôeigneur a écoute lai q^^^ ^

voi^ de mes pleurs.

Le Seignenr a écouté ma
prière ; le Seigneur a exaucé

mes vœux.

Que tous mes ennemis rou-

gissent, et soient saisis de

frayeur
j

qu'ils prennent la

fuite et qu'ils soient couyerts

de honte.

Gloire soit au Père, &c.

De profundis

ad te. Domine

PSAUME 129.

clamavi ^u fond

Domi-
ne, exaudi vocem me-
am.

Fiant aures tuse in-

tcndentes, in vocem de-

precationis meoc.

Si iniquitates obser-

vaveris, Domine : Do-
mine, quis oustinebit ?

Quia apud te propi-

de l'abîme, Sei-

gneur, je pousge ces cris ver»,\,

vous

voix.

bcigneur, écoutez ma

Que vos oreilles soient at-

tentives a

ère.

1;a voix de ma pri-

Si vons tenez un compte
exact des iniquités, ô mon
Dieu, qui pourra Seigneur,

aubtjisler devant vgus ?

Muis vous êtes }>lein de

qu'au s(

le Seigr

Cari
de bont

lui um
dante.

C'est

rael de

Gloii

Seign

SEIG^

pas d

me c

colèn

Ca
rnoi

et vo

sur n



et la (louleui

îs yeux : j'a

de tous tue
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cie moi, vous

ttez rinicjuité,

a écouté la

1rs.

a écouté ma
leur a exaucé

ennemis rou-

tit saisis de

prennent la

>ient couverts

miséricorde ; et j'^^spère et>

vous, Sci-iieur, à cause de

votre loi.

Mon âme attend l'effet dt]

vos promesses ;
mon ànie a

mis toute sa conHance daî•.^

le Seigneur.

Que depuis le matin jus-

qu'au soir Israël espère dans

le Seigneur.

Car le Seigneur est rempli

de bonté ; et on trouve en

, lui une rédemption abon-

dante.

C'est lui qui rachètera Is-

raël de toutes SC3 iniquités.

Gloire soit au Père, &c.

Père, &c.

'abîme, Sei-

I des cris ver»

, écoutez ma

es soient at-

X de ma pri-

5 un compte

iités, ô mon
'a Seigneur,

VGUS ?

tea }ilein de

tiatio est : et propter le-

<2;em tuam suslinui te,

Domine.
Sustinuit anima mea

lin verbo ejus : speravit

anima mea in Domino.
^

A custodiâ malutina

usque ad noctem. spe-

ret Israël in Domino.

Qiiiaapud Dominum

misei'icoidia : et copio-

sa apiid eum redemp-

itio.

Et ipse redimet Isra-

ël, ex omnibus iniqui-

tatibns ejus.

Gloria Patri, &c.

Oremus.
nobis,Prions. ITnefFABILEM

lagcir
''""""'

pomine, kc.page 38.

Maiit à la quatrième Eglise.

PSAUME 37.
.

Seigneur, ne me reprenezlDo.MlNE, ne m furore

pas dans votre fureur, et nej^^^^o avguas me, neque

me châtiez pas dans votrej-^.^
J^.^^ ^^^^^ compia^ me.

''crr'vos flèches ont fait en| Quoniam sagittEB tUa.

moi de profondes blessures /iinfixa3 sunt milH, ei

et votre main s'est appe.santieL^^^{^j.j^j^^5;ti 3Uper me
sur moi. Imanuiu tuam.
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Non est sanitas in

carne meâ à tacie irœ

tuse: non est pax os-

sibus meis à facie pec-

catorum meorum.
Quoniani iniquita-

tes mese siipergressse

Kimt capiit meum ; et

sicut omis grave, gra-

vais sunt super me.
Putruerunt et cor-

riiptse sunt cicatrices

nieae, à facie insipien-

tise mese.

Miser factus sum et

curvatus sum usque in

fmem : totâ die contris-

tatus ingrediebar.

Quoniam lumbi mei
impleti sunt illusioni-

bus, et non est sanitas

in came meâ.
Affli-^tus sum et hu-

miliatussum nimis : ru-

giebam à gemitu cor-

dis mei.

Domine, antc to oiii

Votre colère no laisse au e*» m'abai

cune partie saine dans uitoxsonté

chair ' la vue de ine3 péché

me trouble juscjue dans 1

moële de mes os.
A la TU

nés amis

ont retirés

Ceuxqu

Mes iniquités sont comm
des flots (jui m'ont submergé

c'est un pesant fardeau qu

m'accable, et sous lequel ji
^^tachés^

succombe. ^^-^ . p^y

La pourriture et la corrup jf
^ '^^^"r

tien s'est formée dans inei
^ '^"^"^^^

[)laies : la violence de mon
miil est un etlet de mon éga

rement et de ma folie.

Courbé et abattu sous h !^"S^' ^'

poids de ma misère, je marcha l^"*^ "®

tout le jour avec un visage P®'^*'
^^

triste et défiguré. Mais
îoard, q
suis cori

n'ouvre
{

Ceux
mine, on

Je sens dans mes flanci

une ardeur qui me brûle ; et

je n'ai plus aucune paitie

saine dans mon corps.

Je suis tout languissant et

tout brisé ; mon cœur pousse

des sanglots et des gémisse

mens.

Seifijneur, vous voyez où

ne desidcrium .neum ;
t<^^"^^^-»* ^^"^ ""'^^ '^''''''

l

^*

, ., \ ^ le aémissement de mon ame
et gemitus meus a te ^

, c»n,.:nt nw-hôo
,, ne vous est point catne.

non est abscondiuis.

Cor meum conturba-

tum est, dereliquit ni

Mon cœur est dans le trou-

ble et i'inquîctudc, mes for-

Je sui

qui n'a

entendri

répHque

Mais
moi, S

vous

j'ai m
vous.

Je V

soit p'

pour 1

parlé



G laisse

ne dans

3 mes péché

}ue dans

au

m

sont comml
nt submergé 1

fardeau qu
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es m'abandonnent, et mesjvirtus mea et lumen

eux sont éteints. oculorum meonim, et

ipsum non est mecum.

A la Tue de mes plaies

nés amis et mes proches se

ont retirés de moi.

;e dans

ice de

de mon
folie.

Amici inei et proximi

mei, adversùm me
appropinqiiaverimt et

«.....^.j steteiunt.

'^'^^ ^^ Ceuxqui m'étaient les plus Et quî jUXta me
^4"^^

j' ittachés, se sont éloignée deLi-^nt, de lofige stete-

-"î • pour mes ennemis, >l«l,m^t . Ct vim faciebant

qui querebant animam
noi

et la ,„„uptf ^''"=<=»Pf"*
1"?"" '""='""'

mer'attenter
à ma vie.

n»«f meam.
.

'^'1 Ceux qui méditent ma Et qui jnquirebant

folie ^^'^' roine, ont recours au men-K^^ala mibi* OCUtl SUnt

attu 'soDS h 'ong^' «t concertent tout lel
^-^^^es, et doloS tOta

>re, je marcha Jo"^ ^^ nouveaux artifices
^^^g^jitabantur.

pour me perdre.

Mais je suis comme wn j^^q autem, tanquam

!oard, qui n'entend point = J^Lm^Jus, «on audle-
^ •_ ™« in» miipt- nui

un visage

s mes flanci

me brûle ; et

aucune paitie

:orp3.

languissant et

cœur pousse

des gémisse-

15 voyez où

es désirs ; et

de mon âme
it cathé.

suis comme un muet, ^^'1^^^'^""' . gicut mutUS,
n'ouvre point la bouche. uaiii,

non apenens os suuin.

Je suis comme nn homme Et factUS sum SlCUt

qui n'a point d'oreilles p^u^omo non audiens, et

entendre, ni de langue pourj , , ;^ ^^^

répHiquer.
j

Mais vous répondrez pour

Dieu
;

puisque
moî, Seigneur mon

vous m'exaucerez,

j'ai mis mon es

vous. ^
Je vous ai dit : Que je ne

soit point un sujet de joie

dans letrou-lpo"^ "'^^ ennemis; ils ont

ic, mes for- 1
parlé insolemment contre

iuon babens in ore sue

redargutiones.

Quoniani m te, Do-

mine, speravi : tu exau-
,z P"'^^"%iips 'e. Domine, Deus
pérance eoinieb nie, -l ^

meus. ^
Quia dixi, nequand^^

supei'gaudeant ^f^^

^inimici mei : et dum
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pecles

mag-iiîi

commoventur
mei, super me
lociUi siint.

Quoniam eg-o in fla-

gella parùtus suiTi, et

dolor meus in conspec-

tu meo semper.

Quoniam iniquita

moi, lorsqu'ils ont vu mes

|)itds chaitceliiDs.

Cependant je suis prêt à

tout souftVir ; et mon péché,

(jui est I;i cause de ma dou-

leur, est toajours présent à

mes yeux.

Je reconnais publiquement

ronoesse : '

Dtre justic

Mais n^

]gement

eur ;
parc

ivant ne

eut devaii

lem meam annuntiabo,
^^ jiétester.

et cog-ltabo pro pecca-

to meo.
inimici autem mei

vivunt et confirmati

sunt super me ; multi-

plicati sunt qui ode-

runt me inique.

Qui retribuunt mala

pro nobis, detrahebant

mihi, quoniam seque-

bar bonitatem.

Ne derelinquas me
Domine, Deus meus :

ne discesseris à me.

Intende in adjutorium

meum, Domine Deus
salutis mese.

Gloria Patri, &c.

Cependant mes ennemis

sont pleins de vie, leur puis-

sance s'accroît, et le nombre

e reuK qui me baissent in-

justement, s'augmente tous

les jours.

Ceux qui rendent le mal

pour le bien, me déchirent

par leurs calomnies, quoique

mes vues soient conformes à

la justice.

Seigneur, ne m'abandon-

nez pas ; ô mon Dieu, ne

vous éloignez pas de moi.

Mon Seigneur et mon Dieu,

hâtez-vous de me secourir.

Gloire soit au Père, &c.

L'enncT

oor m'ôt<

l'a renvei

PSAUME 142.

Domine, exaudi oratio-

nem meam, auiibus

percipe obsecrationem

SEIG^jî!^'Jîl, écoutez ma prière,

prête'' Toreille à mon hum-
ble demande, selon votre

Il m'a (

ans des

lie ceux

luis Ion

irit est '

non cœu
it d'etïro

Je me
les jours

lans mo
nerveille

œuvres (

Pclcv

et mon
comme
tend la

{

Seîgl

m*exau

tombe <



nt vu mes

suis prêt à

mon péché,

de ma dou-

i présent à

( 61 )

roroesse : exauce^moi, selonlmeam in veritale^ tua ;

Dtre justice. exaudi me n tua jus-

titia.

Mai. n'entrez point en| Et non intres in ju-

obliquement

ne cesse de

igement avec votre servi

eur ;
parce que nul homme

ivant ne sera trouvé inno-

ent devant vous. ^

les ennemis

e, leur puis-

ît le nombre
baissent in-

jniente tous

dent le mal

le déchirent

lies, quoique

conformes à

m'abandon-
on Dieu, ne

) de moi.

et mon Dieuj

e secourir.

Père, &c.

dicum cum servo tuo ;

quia non justificabitur

in conspectu tuo oin-

nis vivens.

Quia persecutus est

inimicus animam me-

am : humiliavit in terra

vitam meani.

iim'auu..gc ... Collocavit me in obs-

ans des lieux obscurs, com-U|^ig §icQt mortUOS SSe-

iie ceux qui sont morts tle-1
^^||^ ^j. ^p^xiatUS est SU-

L'ennemi me poursuit

oor m'ôter la vie ; déjà il

l'a renversé par terre.

Il m'a obligé tle demeurer

luis long-temps : mon es-

irit est dans la détresse, et

non cœur est saisi de trouble

it d'effroi*

Je me rappelle le souvenir

les jours anciens : je repasse

laps mon esprit toutes vos

nerveilles : je médite sur les

œuvres de votre puissance.

Pclcve les mains vers vous

et mon âme vous attend,

comme une terre sèche at

tend la pluie.

:cz ma prière,

i mon hum-
selon votre

per me spiritus meus :

in me tuibatuni est cor

mevrm,

Memor fui dierum

antlquovam, meditatus

sum in omnil^us ope-

vibus luis ; in lactis nm-

nuiiJii tuarum mediia-

bar.

Expandi manus me-
' as ad te ; aiâma mea

sicui icrra sine oquà

tibi.

Velccîtcr e>:audi me,
Seigneur, hâtez-vous de

, . -,

mVxaucer ; car mon espritjDomine : deiecit spai-

lombe dans la défaillance. (^^^c. ^leus.

y
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Non avertas fiicieml Ne défounu-z pas de moi

tuam à iT)c, et similis

eio (iesceudentibus in

lacinn.

Auditam fixe mihi

manè misericordiam tu-

am : quia in te speravi.

Notam lac mihi vi-

am in qvu'i ambulem :

quia ad te levavi ani-

mam meam.
Eripe me de inimi-

cis meis ; Domine, ad te

confug'i : doce me face-

re voluntalem tuam

quia Deus meus es tu.

votre visiio-e j niitirment je

deviendrai semblable à ceui

qui descendent dans le tum<

beau.

Faites-moi entendre dès le

matin la voix de votre misé-

ricorde, parce qne j'ai mis

en vous mon espi runce

Faites-moi connaître la

voie par laquelle je dois mar-

cher
}
parce que je tiens mon

âme élevée vers vous.

DiKu, t]

fensfîut, et

appaise
;

int-ni les p

)le profit

et détouri

lôtes les I

ère, que

sur nous
[

(le nos o

Christ no

ïii boit-il.

Délivrez-moi de mes en-

nemis, Seigjieur, puisque j'ai

recours à vous ; enseignez-

moi à faire votre volonté,

car vous êtes mon Dien.

Que votre esprit plein de

SpiritUS tUUS bonushjonté, me conduise par un

deducet me in teiramjchemin droit : Seigneur,

faites-moi vivre selon ies rè-

gles de votre justice, pour la
rectam : propter no-

men tuum, Domine,

vivifieabis me in œqui-

tate tua.

Educes de

tione aniniam

gloire de votre nom.

tribula-

meam
Tirez mon â ne de l'afflic-

tion j et que votre bonté

pour moi, ôte à mes enne-

mis le pouvoir ot la volonté

disperdes inimicos me-]de me nuire,

os.

iVntieni

de cl:

Qué^

Votre (

Viersje B

nonce la

car c'esl

le Sole

Christ r

délivran'

et confo

a donné

et in misericordià tua

Et perdes omnes qui

tribulant animam me-

am ;
quoniam ego ser

vus tuus sum.

Gloria Patri, &c.

Confondez les desseins de

tons ceux qui affligent mon

âme, parce que je suis votre

serviteur,

l Gloire soit au Père, &c.

V. C
Concep
Vierge

R. .

w^ - '•

FiU.
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PRIONS. OREMUS.
.ODiKu, ([ue les péchés ot-U)j,^.g^ q^| cul|)à ofFen-

itrrment J^j^,p;,ise; écoutez favorable-F^»=^^
[Rbiiuciii

i

Libleà ceui;^.„;,,,'rières (le votre ueu-l'lS ;
prcCCS popull tlll

ns le tom-

;nclre dès le

votre misé-

iie j'ai mis

rance.

;)nnaître la

je riois mar-

je tiens mon
/ous.

i)e mes en-

puisque j'ai

; enseignez-

Ire volonté,

n Dieu.

)rit plein de

lUise par un

Seigneur,

selon ies rè-

!tice, pour la

jm.

je de l'afflic-

votre bonté

i mes enne-

n la volonté

s desseins de

affligent mon
je suis votre

m
pie prosterné devant vous, suppUcaïUis piO])iUUS

et détournez de dessus nos j.^^^.jj^p^ gj flagella tUîXï

lôtesles Iléauv d« ^<^tre co-
^^,.^^^^^^^,11^^ ^^^^^^ pi-O

1ère, que nous avons ^'^tnes
|

^j.^^.

sur nous par le graod uombrelJ<-^^aii^ uu^ui

,1e nos (>ltens.-s. Tar Jésus- lUVU', averte. ioll.iUl^^-

Clirist notre Sti^jueur. x\in-

61 boit-il.

Uuïi Doiiihi'.uii

truiii. Amen.
iios-

Antiennes, Versets et Oraisons pour les Piitrons

de chaque Eglise Stationnale pour la Ville de

Québec.

Four la Calhédrale.

Conceptio tua, Dei g-e-

nitrix Virgo, gaudiuin
Votre Conception; ô sainte

Vierge Mère de Dieu, a an-

noncé la joie à tout rUnivers : . . nnivf:.rc;r»

car c'est de vous qu'est né annuutiavit
um\erso

le Soleil de Justice Jésus-lniundo : cx te
_

enini

Christ notre Dieu, qui nousl^j^m^ est sol justitiss

délivrant de la malédiction,

et confondant la nu)rt, nous

a donné la vie éternelle.

Christus Deus noster,

qui solvens rnaledictio-

nem, dcdit benedictio-

neni : et cov.tundens

imortem, donavit nobis

Ivitam sempiternam.

V. Célébrons avec joie lai V. Cuni juciillditate

Conception de la i^lorieuse Conceptioneui ueatae

Vierge Marie. |\lari8e celebremus.

R. Ut ipsa pro î)obis

intercédât v.<\ Domi-

inuiïi Jesuni Christum.
I R. Afin qu'elle intercède

, Pèrfi. &C. Inonr nous uut)rèî de sou
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OREMUS.
Famulis fuis, qucEsu

mus, Duminp cœlestis

gratis momi-; importi

ire : iiL quiuus beatse

Vii'ûfinis partus extitit

salut is exordium, Con
ceptionis ejus voliva «o-

lernnitas pacis iribuat

i.icremeiitum. Per

Christuni Dominum
iiostrum. Amen.

PRIONS.
ut ércfut'î,

AccoRDKZ-nous, heigneur, i«
^^^^.^ ^jç ^^

don céleste de votre cràce •.,, „-.i,

afin que,

ment de

)ar cette n

Q sein de

g
comme l'enfaiite

la bienheureuse
^^,^.^i,5o„

Vierge a été pour nous
i«,iy^tVit h

commençaient du salut, la

^^^^^^ ^^^^
mémoire de sa Conceptior

^ „j(v,„e

nous soit aussi un accroisse
ggi^ng^r.

nj nt de repos et de paix

nous TOUS en prions par no

(re Seit,'neur Jésus-Christ,

qui fit et règne avec vous e

le Saint- E-'prit dans Teterni'

*lé des fiiècles. Jlnt^-^

Ainsi soit-il. courez les

a -z les f

aflli^ég, \
i*vv -'^'' —

Jsuppliez
î

Ant.^\>^^^x P^se d. l'a- ^;»^.^^^"

niour extrême dont il nous

a aimés, a envoyé son fils,

né d'une femme, afin qu(

toutes les familles de la terre

lussent bénies en lui, et poui

nous reudre ses enfans adop

tifs.

Pour la Chapelle du Séminaire

Ant.—Propter nimi-

am charkatem puam,

quâ dilexil nos Deus,

Filium suum misit fac-

tum ex niuUere ; ut in

ipso benedicerentui

omnes familiœ terrée et

adoptioneni filiorum

reciperemus.

\, Verbum caro fac-

tum est.

R. Et habitavit in

nobis.

OREMUS. * ^ ^ . ^ .

Ueus, qui salUll:. œi.i
,^_^.^^^^ y.^,^\\x^ de Jésus, Ma-

na3 per sanCtlSSimani^jg
^^ Joseph, avez donné

Familiam JesU, Mariœ, ^^x hommes le gage du sa-

eus2s ;
"

célèbrent

prouvent

V. Le Verbe a été fait

chair.

R. Et il a habité parmi

nous.

PRIONS.

V. Sa

priez po

R. A
nions di;

Jésus-C

Faites,

en p flou

jouissen

de l'âvn

par l'in
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ofcncn

tn-
ut ér,c.neî, accordez-nous lATosepli hiimnno

rràce de réformer no=i cœ jr.Lj,,y^^^ia prœtltlStl ;

votre grâce ;^^çg^e,„(v„ie Faaùlle. (l:»n^ '

^ ClUn^SUmns, lU m
le Icnfante^

^,i, j, laquelle nca^ re-
^ ^' aUtOlVin 110-

b.enheureusJ
,^,^,i,,„„g hauteur de la [IK^

^ il^^m fciis Qo-no-
poar nous Ij.^

^^i^ homme comme nous blS Slinilem Uhi^ a^ 'y

'

, vous eu supplions paijvinuis, pcr cam uitus

,^^
wir.

Per CLundcùi Chris-

j,„„. .,.^ j^lj nomme cvKii'i'- • y-'"-' •

du salut, lii

^,j^, ^ous eu supplions par viilUlS, pcr eai

Conceptior
^ ^^^^^^^g Jésus-Clirist noire

^.Qi^j^.^ivan moi'cnn
un accroisse^ .j^^^^^^iijsi soit-iU «^ - i,. .

et de paix
;

°

on9 par no

Jé8us-Clirist

avec VOU8 e

duua reterni'

tUlli, &C.

P/iî/r rEcrlise de la Basse- Ville
J'our tJ^^tisej

^^^..Sancta Maria,
j3/i<.—Vierge Saillie, se- ,ij.fiv. '^

. . .

courez les malneureux, forti-U:ucCLUTe laisens, JUVa

a^zles faibles, consolez les |,^^-n.^^j^yjes, reioVG 116-

afllit^ée, priez pour le peuple,

;

^^.^^ .^ populo,.y. afll.t^ee, priez pour le peupu,
^^.^^

.^^ , ,, Isuppliez Tiour le cierge, '""r'^' ,-. ..1
,

presse
.^

'^ N^^ ^dez'pour l^^s fem.nes pi- Oterveill \nô

dont il nous
^^^^ quêtons ceux qui tercede pi'O dl

)yé son nls,,Ms.„„„. vntr,* ss.ùnt nom, é- .,.;.. r^n SGXll 1

Clero,

)ye son

lie, afin que

les de la terre

n lui, et poui

I enfans adop

le a été fait

habité parmi

NS.

par la très-

le Jésus, Ma*

, avez donné

gage du sa

in-

lercédez pour l^^s lemmes l":|— ^
'—

/ Jpvntd l'œ-
euses; q.ie toii^ ceux qui tercede pro lllAOtU lœ

célèbrent votre saint nom, é-
^^^^^q^ sOXll : SCntiaiU

juveut votre protection.
q^^-^^^q^ tUlUll jlivamen,

quiciimqne célébrant

tiiam saiictam coiiime-

moralioiiem.

V. Sainte Mère ae DieuJ V. (>a P'^o

J"^'^'^'
'

H. Ut dlg-iii efficia-

mur proanssionibus

Cîiri-=ti.

on"M lis.

priez pour nous.

11. Afin que nous deve-

nions dignes des promesses de

Jcsus-Clirist,
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"

nitate gaurlere et glori

osœ beatîe Mana3 sem-
per Virg-inis intercessi-

one à preesenti liberari

tristitiâ, et seternâ per-

frui lœtitiâ. Per &c.

et glorieuse Marie toujouripar Jésui

Vierge, nous soyoni délivréineur.

des afflictions présentes, ej

que nous jouissions un jouA

les joies éternelles, Par Jésus-

Christ notre Seigneur.

Ainsi soit-il.

Pour PEglise des Ursulines.

•ânt,—Istarum est

enim regfriuin cœloruin

qu£e contempserimt vi-

tam niundi, et pervene-

ruiit ad prœmia regni,

et laverunt stolas suas

in saiig-uine Agni.

V. Elegit cas Deus,
et prœeleg'it eas,

11. In tabernaculo

suo habitare facit eas.

OREMU s.

Da nobis, qusesumiis,

Domine Deus noster,

sanctarum Virginuni et

Martyrum tuarum Ur-
sulse et Sociarum ejus

palmas incessa])ili de-

votione venerari ; ut

quas dignâ mente non

Ant.—Le royaume
^
des

^ieux appartient à ces Saintes

qui ont méprisé la vie du

monde, qui ont acquis la ré-

compense que Dieu leur a-

viiit promise, et qui ont lavé

leurs robes dans le sang de

l'Agneau.

V. Le Seigneur les a choi-

îes et préférées,

II. 11 les tait habiter dans

son tabernacle.

nous de

ligue de

V. Qi

adore, q

anges.

R. (

hymnes
nom, Sel

notre

grâce

PUIONS.

SErcNEUu, qui êtes

Dieu, faites-Mous la

(l'honorer par une dévotion

continuelle les victoires de

vos saintes Martyres Ursule

et ses compagnes : afin que

si nous ne pouvons leur ren-

dre les honneurs qu'elles mé-

ritent, nous leur rendions au

moins nos humbles devoirs.

Seigneu

TOUI {

éternell

bien <
bois de

Jésu8-(

&c.

L'Anti

ruisc
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irie toujounpar Jésus-Christ notre Sei-

tyoni délivrédgneur.

irésenles, el

ions un jouA

!9, Par Jé!ius4

:ueur.

possumus
humilibus

(juentemus

celebrare,

saltem fre-

obsequiis.

l>er Christum Donii-

liium nostruni. Amen.

Pour VEglise de VHotclBïeu.

delivrez-

inous (le nos enuemiâ par U'

ligue (le U croix.

Jlnt.'-O Dieu,

)yaume des

i\ ces Saintes

;é la vie du

ac(juis la ré-

Dieu leur a-

i qui ont lavé

s le sang de

ur les a choi-

habiter dans

V, Que toute la terre von^

adore, qu'elle chante vos lou-

anges.
,

R Qu'elle chante det-

hymnes à la gloire de votre

nom, Seigneur.

PRIONS.

Seigneur, conservez-nous, s^il

voui plaît, dans une paix

1 êtes

aus la

une dévotion

notre

grâce

éternelle, nous que vous avez

bien voulu racheter par le

bois de la sainte Croix, lur

Jé8U8-Chrisi notre Seigneur,

&c»

Jnt.—Ver sig-num

[:ruci3 de inimicis «os-

tris libéra nos, Deus

iioster.

V. Omnis terra ado-

ret te et psallat tibi.

R. Psalmum dicat

nomini tuo, Domine.

OREMUS.

Perpétua nos, qnœsu-

mus, Domine, pace

custodi, quos pcr Ug-

iiLim sanctœ Crucis

redimere dignatus es.

Per Christum, &c.

PourVEgUseikSt.Roch.

'^totr':i: L'Antienne. SuJ, tu.a prœsùUu., &c. le Verset et l'O-

rtyres Ursule |
raison, page 83.

^

afin que

leur ren-

[les :

'ons

} qu'elles nié-

rendions au

kbles devoirs.

OREMUS.

Ecclesiœ tuîp. &c. poge 42.

Deus, omnium, &c. page 42.

Deus, nostrum rcfugium, &c, page 48.

43
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Elle ft^

Pour remei cier Dieu des grâces qu'il nous a faites pendant \^^^ g^ vér

le Jubilé. '

Te Deum lauclamus :

te Dominuin confiie-

mur.

Te fôtcrniim patrem

omnis terra veneratur.

Nous vous adorons, Dieu

tout puissant, et nous vous

reconnaisK)ns pour le Seigneu

(le l'univers.

Toute la terre vous révère

comuie le Père et la source

éternelle de tout être.

Les Anges, et toutes lesTibi omnes Angeli :

tibi Cœli, et miiversceji'"'^'^'^"^^»
célestes

Potestalcs.

Tibi Cherubim et Les Chérubins et Séraphins

antent sans ces

rendre hoiimiage :

S.\int, Saint, Saint,

Serapliim mcessabili '^''"','"--'!'_ "!''. '''^' ?"'" ™"'

voce prociaD^ant :

Sauctus, Sanctus,

Sanctiis, Dominas Devis

Sabaoïb.

Est le Seigneur le Dieu des

armées.

^, . V J Les cieux et la terre sont
Plcm SUnt Cœll et|^^,^jj,j|g

,j^, |^ grandeur et de

terra majestatis gloriœ l'édat de votre gloire.

Et le ^

leur.

Vousê
Jésus.

Vous
du Père.

1
Vous 1

gné de ^

ture hui

d'une Vi

hommes.

Vous
de la ma
vert au3

des cieu

tuas.

Te g'ioriosus Apos-

tolonim chorus.

Te Propbetarum laii-

dabillri iiiimerus.

Te M artyritm can-

ditatus laudat exerci-

tiis.

Te per orbeni t

raruiTi saacta

tur Ecclesia.

Patrem immenscB rna

jestatis.

coniitG-

L'illustre chœur des Aiiô-

trps.

Li respectable multitude

des Prophètes.

La brillante armée des

Martyrs célèbre vos louanges.

L'Rjj;lise sainte répandue

par tout l'i'olverSj confesse et

public votre i»om.

O Diou, dont la majesté

est intinic.

Vous
de Dieu

tre Pèr

Nou!

viendre

ver*!.

Nou
de sec<

vous

sang p

Me
vos S

eux di

Seij
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'tes pendant

ons, Dieu

nous vous

le Seigneu

?ou3 révère

t la source

tre.

Elle adore votre Fils uni-

que et véritable ;

Et le Saint-Esprit consola-

teur.

Vous êtes le Roi de gloire,

ô Jésus.

Veneraiidum timm

verum et unicum fiU-

um.
Sanctum quoque pa-

raclitum Spiritiim.

Tu Rex glorise,

Christe.

du Père.

et Séraphins

se pour vous

Vous êtes le Fila éternel r^.^
patris sempîtev-

'

P'^'e- 'nus es Filius.

Tu ad liberandum

suscepturus hominem

non horruisti Virginis

, toutes lesl Vous n'avez point dédai

s. oné de vous revêtir de la na-

fure humaine dans le «em

d'une Vierge pour sauver le.v

hommes.
aterum.

nt,

r le Dieu des

a terre sont

mdeur et de

oià-e.

r des Apo-

1 multitude

armée des

wi louanges.

te répandue

confesse et

la majesté

Vous avez brisé l'aiguillon Tu devicto mortis
vous avc^ wi »^v. * ~ .,- ^ «. — — ^

^

de la mort, et vous avez ««-Uculeo, aperuistl cre-

vertaux fidèles le «^«y^""^'
(jentibus régna cœlo-

des cieux.
rum.
Tu ad dexteram

Vous êtes as&is à la droite ^ v. -- ,^

de D^eu dans la gloire de vo- Dei sedes m gloria Pâ-

tre Père. tris.

Nous crovons que vous Judex crederis esse

Tiendrez un jour juger rUni.^,gj^^^j.„s^

''nous vous supplions donc Te ergo, qusesumus,

de secourir vos serviteurs, que famuUs tUiS SUbveni,

VOUS avez raclietés de votre

sang précieux

Mettez-nous au nombre de

vos Saints, pour jouir avec

eux de la gloire éternelle.

Seigneur, sauvez votre peu-

quos pretioso sanguine

redemisti.

^ternâ fac cum

sanctis tuis in gloria

numerari.

Salvum fac populum

II

I
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tmint, Domine, et be-

nedic hœreditati tuœ.

, Et reg-e eos et ex-

tolle illos iisque in se-

ternnm.

Per sing-iilos dies, be-

nedicimus te.

Et laudamus no-

men tiiuiTi in sœculum,

et in ssecukim sseeiili.

Di^nare, Domine
die isto, sine peccato

nos custodire.

Miserere nostiî, Do-
mine, miserere nostrî.

Fiat misericordia

tua, Domine, super nos,

quemadmodùm spera-

vimus in te.

In te, Domine, spe-

ravi, non confundar in

seternum.

pie, et bénissez ceux que

vous avez choisis pour votre

liéiitage.

CoruUiisez-les, et élevez-les

usque diiîis l'éternité bien

heureuse.

Nous vous bénissons tous

1rs jours.

Nous louons votre nom
;

it rjous le louerons dans la

uite de tous les siècles.

Daignez, Seigneur, nous

conserver en ce jour, purs et

sans péché.

Ayez pitié de nous, Sei-

gneur, ayoz pitié de nous.

Ré[)andez sur nous vos mi-

éricordes. Seigneur, selon

que nous avons espéré en

vous.

C'est en vous. Seigneur,

que j'ai mis mon espérance :

ne permettez pas que je sois

confondu à jamais.

Non
orme c

recueil



z ceux que

s pour votre

et éle?ez-leii

iternité bien

nissons tous

votre nom
;

•ons dans la

siècles.

^nrur, nous

jour, purs et

! nous, Séi-

de nous.

nous vos mi-

ijueur, selon

espéré en

is, Seigneur,

n espérance :

s que je sois

APPROBATION.

Nous approuvons les présentes Instructions en

orme de Catéchisme, pour le Jubilé, ainsi que le

recueil de prières qui les suivent.

Québec, 28 Novembre 1833.

^ JOS. EV. DE QUEBEC.

I
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